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THE RETENTION SCHEDULES FOR 

ARCHAEOLOGICAL DATA AND ARCHIVES IN 

HIGHER EDUCATION AND RESEARCH : 

A TOOL TO DISCOVER

The retention schedules for archaeological data and 
archives in Higher Education and Research, produced 
by the "Scientific Archives" working group of the 
section AURORE of the Association des Archivistes 
Français, is the first national retention schedule 
about archaeological archives in Higher Education 
and Research, and the result of several years of 
work by this professional group. This tool will also be 
a valuable aid for any teacher or 
researcher in the field. This article 
will provide an opportunity to 
review the regulations governing 
archaeology, the background to 
the development of this reference 
tool, and to explain its value for 
researchers.

Le référentiel des durées de conservation des données 
et des archives de l’archéologie dans l’Enseignement 
supérieur et la Recherche (ESR) réalisé par le groupe 
de travail « Archives Scientifiques » de la section 
AURORE de l’Association des Archivistes Français est 
le premier référentiel national sur les archives de l’ar-
chéologie de l’ESR. Il résulte de plusieurs années de 
travail de ce groupe professionnel. Cet outil sera, par 

ailleurs, une aide précieuse pour 
tout enseignant ou chercheur de la 
discipline.
Cet article sera l’occasion de 

revenir sur la réglementation en 
archéologie, sur l’historique de 
réalisation de ce référentiel et 
d’expliquer son intérêt pour les 
chercheurs.
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Les archives de la recherche en archéologie sont 
constituées de l’ensemble des documents et données 
produits ou reçus dans le cadre du processus de 
recherche [1], c’est-à-dire à la fois par l’activité de 
recherche effectuée au sein des laboratoires et réali-
sée par les chercheurs ainsi que par l’administration 
de la recherche, mais aussi par les fonctions venant 
en appui à la recherche.
Les données de la recherche seront entendues 

dans cet article comme l’ensemble des informations 
collectées, produites et utilisées par la recherche 
scientifique [2], définition plus extensive que les 
seules données associées aux publications ou que 
les enregistrements factuels [3] ou données brutes. 
La plupart de ces données ou documents sont ainsi 
considérés comme des archives publiques, au sens 
où elles ont été produites ou reçues dans le cadre de 
l’exercice d’une mission de service public [4]. C’est 
pourquoi, dans le cycle de vie des données, le cher-
cheur les produit, les collecte et en est responsable 
jusqu’à leur versement au service d’archives de son 
établissement. Il peut également être utilisateur des 
archives déposées par ses prédécesseurs. 
Mais comment savoir quoi faire de ces documents 

et données, et surtout quand ? C’est pour répondre à 
cette question que les archivistes travaillent à élaborer 
des référentiels de conservation à l’échelle de leurs 
périmètres de collecte, aidés par une réglementation 
interministérielle et les mettant régulièrement à jour 

en fonction des différentes évolutions législatives. Le 
circuit de responsabilités, défini par ce cadre normatif, 
pourrait être résumé et simplifié par la première 
figure (fig.1). À ce schéma des acteurs et de leurs 
responsabilités d’archivage, il ne faut pas oublier 
d’ajouter toutes les actions, physiques ou logiques, 
nécessaires à la préservation sur le long terme et 
à la conservation pérenne des données numériques 
de la recherche, encore plus complexes que celles 
des archives papier. En préalable, signalons que le 
stockage des données sur un serveur ne garantit 
pas leur pérennité à long terme et que la sauve-
garde informatique consiste avant tout à dupliquer 
à court terme des données afin d’être en mesure de 
les restaurer en cas de besoin. De même, le dépôt 
sur un entrepôt de données a pour but de diffuser et 
partager le fruit des recherches auprès de sa com-
munauté à court et moyen termes, mais se distingue 
du versement réglementaire à un service d’archives. 
Le versement [5] est, principalement, un transfert de 
responsabilité entre le service producteur et le service 
d’archives qui a la charge de rendre accessible sur le 
très long terme les données en archéologie tout en 
garantissant la fiabilité, la traçabilité et la sécurité de 
ces données à l’établissement responsable.
Voyons maintenant les réflexions menées, le cadre 

réglementaire et la méthodologie retenus pour l’éla-
boration de ce référentiel.

Figure 1 : les acteurs de l’archivage.
Modélisation : O. Valencia

 [1] Code du Patrimoine, article L211-1.
 [2] Association Des Archivistes Français, Définition 
des données de la recherche.
 [3] Principes et lignes directrices de l’OCDE pour l’accès 
aux données de la recherche financée sur fonds publics, 
OCDE, 2007.
 [4] Code du Patrimoine, article L211-4.

 [5] Versement : opération matérielle et intellectuelle par
 laquelle la responsabilité de la conservation d’archives 
passe de l’administration à un service de préarchivage ou à 
un service d’archives, ou bien d’un service de préarchivage 
à un service d’archives. Ce terme désigne aussi, par 
extension, les documents ainsi transférés. Cf. Association 
Des Archivistes Français 2020, Abrégé d’archivistique.
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L’ÉLABORATION DU RÉFÉRENTIEL DE
GESTION DES ARCHIVES ET DONNÉES
DE LA RECHERCHE APPLIQUÉ À 
L’ARCHÉOLOGIE

En 2012, le référentiel de gestion des archives de 
la recherche est réalisé par la section des Archivistes 
des Universités, des Rectorats, des Organismes de 
Recherche et des mouvements Étudiants (AURORE) 
de l’Association des Archivistes Français (AAF) à 
l’usage des archivistes.
Pour le rendre accessible à un public plus large 

d’utilisateurs, le groupe « Archives scientifiques » de 
cette même section décida de le refondre en 2019. 
De plus, de nouvelles obligations législatives telles 
que la mise en application du règlement général sur 
la protection des données (RGPD) ou l’obligation de 
faire un plan de gestion des données (PGD) dans le 
cadre des projets financés par l’Agence Nationale 
de la Recherche (ANR) ou le conseil européen de la 
recherche (ERC) étaient à prendre en compte.
Une refonte disciplinaire de cet outil semblait indis-

pensable afin d’être au plus proche des attentes et 
besoins des chercheurs. C’est pour cette raison qu’il a 
été décidé de s’appuyer sur la typologie des archives 
de l’archéologie réalisée par le groupe de travail 
« Archives » du groupement de service « Fédération 
et Ressources sur l’Antiquité [6] » (FRANTIQ) elle-
même fortement inspirée des travaux réalisés par 
les archivistes des Directions Régionales des Affaires 
Culturelles (DRAC) Alsace et Pays de la Loire qui 
avaient, d’ailleurs, fait l’objet d’un article dans le 
numéro 2 de la revue Archimède en octobre 2015 [7]. 
Cet article répond donc au précédent et montre la 
complémentarité des réseaux et des groupes de tra-
vail qui s’alimentent les uns les autres et travaillent 
ensemble de façon constructive.
Ce référentiel est divisé en trois catégories : opé-

rations archéologiques, programmes et projets de 
recherche et archives de chercheurs. La première 
catégorie est divisée en sept sous-thèmes : adminis-
tration de la fouille, données primaires (enregistre-
ments sur le terrain), analyse post-fouille des données 
et matériel de terrain, études, sources extérieures, 
publications et valorisation de l’opération. La deu-
xième est divisée en trois sous-thèmes : gestion 
administrative, données primaires et publications. La 

dernière est divisée en sept sous-thèmes : publica-
tions scientifiques, travaux universitaires (mémoires, 
thèses), manifestations (colloques, séminaires, expo-
sitions), enseignement, carrière, associations et fonc-
tionnement du laboratoire. Ce découpage fut enrichi 
grâce à une étude des archives présentes dans les 
laboratoires concernés. À partir de cette base, nous 
souhaitions ajouter huit entrées : Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD), Plan de Gestion 
des Données (PGD), Durée d’Utilité Administrative 
(DUA) [8], Durée d’Usage Numérique (DUN), actions 
avant versement, sort final, observations, format de 
document/fichiers. Il faut préciser que nous avons 
choisi de distinguer de la DUA une DUN, corrélée aux 
problématiques de conservation technique pour les 
archives numériques.
Une fois cette base obtenue, les catégories ont été 

réparties entre six archivistes d’univers différents dont 
les expériences respectives ont permis de construire 
ce nouveau référentiel.
Par la suite, les points divergents ont été revus 

et les critères de tri définis grâce à la section 
« Observations ». Les sections « RGPD », « PGD » et 
« Actions avant versement » ont été ajoutées afin 
de faciliter la prise en compte de ces nouvelles obli-
gations puis un important travail d’harmonisation a 
été réalisé en 2023.
Le référentiel s’adresse à toutes les personnes rece-

vant, produisant ou conservant des documents et des 
données ayant trait à l’archéologie. Afin de s’adresser 
au plus grand nombre, une version interactive sera 
publiée en ligne en complément de la version tableau 
présentée dans cet article.
Après être revenus sur l’historique de réalisation 

de ce référentiel, il a semblé important de faire un 
focus sur la législation des archives de l’archéologie 
programmée qui est particulièrement complexe. 

 [6] Cf. site web de FRANTIQ (https://www.frantiq.fr/).
 [7] Schirr & Stahl 2015.
 [8] La durée d’utilité administrative est la durée légale 
ou pratique de conservation des documents au terme de 

laquelle leur sort final est appliqué. Durant cette période, 
les documents sont susceptibles d’être utilisés par le 
producteur. Aucun document ne peut être éliminé durant 
cet intervalle.
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COMPLEXITÉ LÉGISLATIVE DES ARCHIVES 
DE L’ARCHÉOLOGIE

Les archives de l’archéologie dépassent le cadre 
strict des documents produits lors d’activités de 
terrain et en post-fouille. Outre ces sources pri-
maires, lorsqu’on aborde l’archéologie au sein de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, c’est 
toute l’activité d’un chercheur ou enseignant-cher-
cheur en archéologie et de son unité qu’il convient 
de prendre en compte : programmes et projets de 
recherche, enseignement, publications et commu-
nications, carrière, fonctionnement du laboratoire. 
Ces données et documents relèvent du cadre des 
archives publiques, et constituent, au sens législatif, 
des documents administratifs, dont la majorité est 
soumise aux droits d’auteur.

ARCHIVES DE FOUILLE

Les opérations archéologiques menées par les 
personnels de l’ESR peuvent être divisées en deux 
catégories principales : archéologie programmée sur 
le territoire national et archéologie programmée à 
l’étranger. Ces deux catégories suivent des circuits et 
une gestion des archives spécifiques. À la différence 
des opérations d’archéologie préventive, menées la 
plupart du temps par une équipe liée à une seule 
structure, les fouilles programmées en France ou à 
l’étranger résultent le plus souvent d’une collaboration 
entre plusieurs établissements, eux-mêmes soumis 
à des tutelles qui peuvent être multiples.

ARCHIVES DE L’ARCHÉOLOGIE 
PROGRAMMÉE SUR LE TERRITOIRE 
NATIONAL : UN CIRCUIT BALISÉ

Les opérations archéologiques programmées [9] 
ayant lieu sur le territoire national sont principalement 
régies par le Code du patrimoine, art. L531-1 à 13 et 
sont autorisées par les préfets de région. Les articles 
R546-1 à 16 précisent le circuit de versement des 
données scientifiques de l’archéologie (DSA) [10] 

produites dans ce cadre. Les textes réglementaires 
du ministère de la Culture détaillent, quant à eux, les 
modalités de tri, de classement et de conservation 
de ces archives. La gestion des données produites 
lors des opérations programmées a été intégrée dans 
l’arrêté du 7 février 2022 [11].
Quel que soit l’établissement de rattachement, 

la gestion des archives suit un trajet assez expli-
cite. Toutefois, les lieux de conservation peuvent 
être multiples. Le service régional de l’archéologie 
(SRA) compétent élabore le protocole de conserva-
tion des données, qui accompagne les autorisations 
administratives scientifiques de l’opération archéo-
logique [12]. À l’issue de l’exploitation des données 
scientifiques, un inventaire de la documentation est 
effectué et celle-ci ainsi que le rapport sont remis au 
SRA. Après versement, cette documentation intègre 
les archives intermédiaires de la Direction régionale 
des affaires culturelles (DRAC). En application des 
instructions de tri et de conservation pour les archives 
produites et reçues par les DRAC [13], les archives 
liées aux objets doivent être conservées avec les 
objets, et les autres archives de fouille sont versées 
dans un délai de 10 ans aux archives départemen-
tales (AD), services d’archives définitives [14]. Les 
rapports doivent faire l’objet d’un versement annuel 
aux AD du chef-lieu de région, avec, si possible, 
copie aux AD concernées. Toutefois, l’apparition de 
Centres de conservation et d’études (CCE) dans plu-
sieurs régions modifie le circuit : alors que seules les 
archives relatives aux objets devaient accompagner 
ces derniers, les CCE plaident pour la prise en charge 
des données scientifiques. Celles-ci peuvent donc 
être réceptionnées puis conservées au sein même 
des CCE, sous le contrôle d’un agent de l’État [15].
Le référentiel des archives de l’archéologie de l’ESR, 

objet de cet article, n’entend pas se substituer à ce 
circuit déjà bien établi. Aussi, pour les opérations 
programmées autorisées sur le territoire national, les 
archéologues de l’ESR et les professionnels de l’IST 
suivront les règles établies dans chaque région et 

 [9] Les opérations archéologiques programmées sont 
soumises à autorisation de fouille, alors que les opérations 
archéologiques préventives sont soumises à prescription.
 [10] Les DSA comprennent les biens archéologiques 
mobiliers, les vestiges anthropobiologiques et la 
documentation archéologique.
 [11] Arrêté du 7 février 2022 portant définition des données 
scientifiques de l’archéologie et de leurs conditions de 
bonne conservation.
 [12] De nombreux SRA ont élaboré des procédures à 
l’échelle régionale : se référer aux informations en ligne 
sur les sites internet des DRAC et auprès des personnes 

en charge de la gestion de la documentation et/ou des 
archives de fouilles de chaque SRA.
 [13] Instruction DPACI/RES/2004/019 relative au tri et à 
la conservation des archives produites et reçues par les 
directions régionales des affaires culturelles.
 [14] L’instruction ayant été éditée avant la fusion des 
régions de 2016, l’usage est de poursuivre le versement 
dans les archives départementales de chaque site de 
proximité des DRAC, et non celles des chefs-lieux de région.
 [15] MINISTERE DE LA CULTURE, Aide-mémoire technique : 
projet de centre de conservation et d’étude : fiches 
techniques, 2023.
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devront se rapprocher des SRA compétents. Signalons 
enfin qu’un texte réglementaire spécifiant les normes 
en termes de métadonnées descriptives et formats 
de transmission de données est actuellement en 
préparation au sein du ministère de la Culture.
Pour les opérations programmées autorisées sur le 

territoire national, les archéologues de l’ESR et les 
professionnels de l’IST suivront les règles établies 
dans chaque région et devront se rapprocher des 
SRA compétents.

ARCHIVES DE L'ARCHÉOLOGIE 
PROGRAMMÉE À L'ÉTRANGER : 
LA STRATIGRAPHIE DES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES

Concernant les tutelles françaises, le ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR) 
et le ministère de l’Europe et des Affaires étran-
gères (MEAE) se partagent la programmation de la 
recherche archéologique à l’étranger et la supervision 
des opérations. Les administrations des pays hôtes 
délivrent les autorisations de missions et contrôlent 
le respect de la législation locale en matière d’ar-
chéologie programmée.
Pour la partie opérationnelle, plusieurs entités 

françaises entrent en jeu à différents niveaux : 
MESR, MEAE, Universités, Maison des Sciences de 
l’Homme (MSH), Unités Mixtes de Recherche (UMR), 
Laboratoires, Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS), Écoles françaises à l’étran-
ger (EFE), Unités mixtes des instituts français de 
recherche à l’étranger (UMIFRE), etc. Ces deux 
dernières assurent, en outre, un soutien sur place. 
Si les collaborations entre plusieurs entités de 

recherche permettent la réalisation de fouilles et 
études riches et nombreuses sur le sol étranger, la 
temporalité différente de la programmation [16], 
la multiplicité des acteurs et des tutelles impliqués, 
auxquelles s’ajoutent les législations propres aux pays 
d’accueil, rendent la gestion des données scientifiques 
de l’archéologie (DSA) assez complexe.
Seul le MEAE rédige une lettre circulaire [17], 

dans laquelle il invite notamment les responsables 
de mission à se rapprocher des UMIFRE, rappelle 
l’obligation de remise d’un rapport et de dépôt de 
la documentation à la fin du quadriennal « dans un 

lieu déterminé à l’avance où son accessibilité à la 
communauté scientifique sera garantie et organisée». 
Aucun texte de ce type n’est édité à notre connais-
sance par le MESR. 
À l’issue du programme de recherche, les archives 

sont versées dans un service d’archives intermé-
diaires. À ce stade, la législation des pays hôtes peut 
venir modifier les circuits. En Italie par exemple, les 
Surintendances demandent le versement des docu-
ments originaux ; en Grèce, les Éphories considèrent 
l’École française comme l’interlocuteur unique et 
imposent de réceptionner le double de la documen-
tation de fouille. Plusieurs pays souhaitent égale-
ment un accès de proximité à la documentation pour 
assurer la bonne gestion des sites archéologiques. 
En conséquence, lorsqu’une structure de recherche 
française, EFE ou UMIFRE, est implantée dans le pays 
considéré, celui-ci est souvent un lieu de conservation 
des archives intermédiaires. Dans les autres cas, les 
archives rejoignent le territoire national au retour de 
terrain et suivent ensuite la même gestion que les 
archives de l’établissement d’enseignement supérieur 
dont dépend l’archéologue (cf. infra).

ARCHIVES DES PROGRAMMES ET 
PROJETS DE RECHERCHE, ARCHIVES DE 
CHERCHEURS

Rappelons que le versement des archives produites à 
un service d’archives [18] dans le cadre d’une activité 
publique, quelles qu’elles soient, est une obligation. 
Conserver par-devers soi de tels documents, ou les 
détruire, constitue une infraction au regard de la 
loi [19]. En conséquence, mis à part pour certaines 
archives de fouille (cf. supra), les archives de l’ar-
chéologie doivent être versées au service d’archives 
intermédiaires de l’établissement, qui procédera 
ensuite à leur transfert vers un service d’archives 
définitives.
L’établissement peut aussi être contacté par la 

famille lors du décès d’un enseignant-chercheur qui 
aurait conservé à son domicile certains dossiers. Bien 
que ces archives relèvent de la sphère publique, une 
analyse fine du contenu permettrait de déterminer si 
des documents personnels sont présents. Le caractère 
mixte des fonds peut parfois justifier d’accepter le 

 [16] Le MESR établit une programmation quinquennale 
alors que le MEAE fonctionne selon des programmes 
quadriennaux. Certaines missions peuvent dépendre des 
deux ministères.
 [17] Règles applicables aux missions archéologiques 
françaises financées par le ministère de l’Europe et des 
affaires étrangères au titre de la commission consultative 

des recherches archéologiques à l’étranger, 25 août 2017.
 [18] Ici, service d’archives est entendu comme défini dans 
la Circulaire du 2 novembre 2001 relative à la gestion 
des archives dans les services et établissements publics 
de l'État.
 [19] Code du patrimoine, article L. 212-1 et L.214-3.
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fonds en tant que don d’archives privées plutôt que 
versement d’archives publiques ; mais cela n’est pas 
sans poser problème pour leur communication et 
exploitation ultérieure.
Plusieurs textes relatifs au traitement et à la conser-

vation des archives peuvent être utiles pour les délé-
gations du CNRS et unités de recherche, ainsi que 
pour les universités [20].
Concernant les lieux, les archives définitives des 

établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche sont versées aux archives départementales 
dont dépend l’établissement, sauf pour l’Académie de 
Paris, pour laquelle les établissements versent aux 
Archives nationales (AN). Quand les Unités mixtes 
de recherche (UMR) sont hébergées hors des locaux 
CNRS, la prise en charge des archives par la struc-
ture d’accueil est l’option privilégiée. Les EFE doivent 
verser les archives définitives aux AN. Mais certaines 
conservent les archives archéologiques dans leurs 
locaux, notamment en raison de la législation des 
pays d’accueil (cf. supra).
Concernant le versement, les instructions traitent 

les archives par typologies assez larges, et l’auteur 
peut parfois être hésitant quant à la DUA de ses 
documents.

LES ARCHIVES DE L’ARCHÉOLOGIE DE 
L’ESR : UNE DUA À GÉOMÉTRIE VARIABLE

Nous l’avons déjà souligné, les archives de fouille 
programmées autorisées par le Ministère de la Culture 
sont versées aux SRA au terme du programme, et 
selon une procédure plutôt bien définie. Mais, au 
sein de l’ESR, l’instruction du 15 janvier 2007, qui 
se place bien au niveau de la gestion des archives 
d’une unité de recherche et non du chercheur, ne 
précise pratiquement aucun délai pour l’ensemble de 
la documentation scientifique, ni pour les activités 
d’enseignement, les publications et les communica-
tions, en dehors des mentions « validité » ou « durée 
d’exploitation des données », en précisant que « les 
modalités de tri sont à établir avec l’archiviste terri-
torialement compétent ».
Ainsi, ces instructions ne peuvent assister directe-

ment les producteurs de données, qui se trouvent 
souvent désarmés face à l’obligation de verser des 
archives de typologies très variées, à présent essen-
tiellement numériques, mais sans cadre bien circons-
crit. C’est pourquoi, plusieurs établissements de l’ESR 
ont édicté leurs propres recommandations [21] et 
que, parallèlement, la section AURORE de l’Association 
des archivistes français a publié en 2012 le Référentiel 
de gestion des archives de la recherche [22].

Après avoir expliqué les problématiques engendrées 
par la législation ou l’absence de législation relative 
aux archives de l’archéologie et parce que le règle-
ment général sur la protection des données n’était 
pas entré en vigueur au moment de la rédaction du 
premier référentiel, il nous a semblé utile de faire 
un focus sur ce dernier.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL POUR LA 
PROTECTION DES DONNÉES

En effet, dans la version 2012 du référentiel, les 
problématiques de protection ou d’ouverture des 
données n’apparaissaient pas encore, la législation 
en vigueur se limitant aux prescriptions des codes 
du patrimoine [23], du code des relations entre 
le public et l’administration (CRPA) [24] et à la loi 
informatique et libertés (LIL) [25], rédigés dans 
leur commune acceptation pour s’appliquer prin-
cipalement soit aux documents administratifs soit 
aux archives historiques. Ainsi, le CRPA donne le 
cadre de ce qui est communicable et de ce qui est 
protégé, la loi Informatique et libertés détermine les 
types de données à caractère personnel et précise 
leurs conditions de traitement, tandis que les délais 
de communicabilité de l’ensemble des documents, 
administratifs ou non, sont définis dans le code du 
patrimoine. 

 [20] Instruction DPACI/RES/2007/002 du 15 janvier 
2007 relative au traitement et à la conservation des 
archives des délégations du CNRS et des archives des 
unités de recherche et de service ; instruction DAF/DPACI/
RES/2005/003 du 22 février 2005 relative au tri et à la 
conservation pour les archives reçues et produites par 
les services et établissements concourant à l’éducation 
nationale.
 [21] Citons pour exemple le remarquable travail du 
service des archives de la MSH Mondes.
 [22] Disponible sur le site de l’AAF 
(https://www.archivistes.org/
Referentiel-de-gestion-des-archives-de-la-recherche).
 [23] Code du Patrimoine, notamment les articles L213-1 
à L213-8.
 [24] Code des relations entre le public et l’administration.
 [25] Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
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Depuis, le panorama réglementaire et prescriptif a 
largement évolué, sur les notions de donnée [26], 
donnée de la recherche [27], et notamment concer-
nant la protection des données à caractère person-
nel depuis l’entrée en vigueur le 25 mai 2018 du 
Règlement européen 2016/679 relatif à la protection 
des données à caractère personnel (RGPD) dans tous 
les États membres de l’Union européenne.
Pour l’archéologie, la facilité serait de considérer que 

les données collectées concernent des individus décé-
dés depuis un temps certain, donc non soumis à cette 
réglementation concernant les personnes vivantes. Ce 
serait oublier la protection des Données à Caractère 
Personnel (DCP) des archéologues eux-mêmes. Ainsi, 
tout au long d’un projet de recherche, les acteurs 
actuels du secteur produisent des documents et bases 
dont les champs collectent des DCP et qui sont à 
protéger dans la mesure du possible.

Le RGPD s’applique : 
•	 Aux données et documents sur support papier ou 

numérique ;
•	 Seulement aux données relatives aux personnes 

vivantes, à l’exception de certaines données de 
santé [28] ;

Il consacre et renforce de grands principes – 
licéité [29], loyauté [30], transparence, limitation 
des finalités, etc. – auxquels sont associés des droits 
pour les personnes concernées par un traitement de 
données : “droit à l’oubli” ou “droit à l’effacement”, 
droit d’opposition, droit de rectification, droit à la 
limitation du traitement, droit d’accès [31]… Les per-
sonnes concernées par la collecte et le traitement 
de leurs données à caractère personnel bénéficient 
également d’un “droit à la portabilité des données” qui 
leur permet de demander à récupérer les informations 
fournies sous une forme réutilisable. 

C’est également le RGPD qui crée la notion de res-
ponsable de traitement, et définit les missions du 
délégué à la protection des données (DPO).
Ainsi nous avons ajouté cette colonne « RGPD », à 

lire au sens de "typologie" connue pour poser des 
problèmes de communicabilité du fait des DCP dont 
elle est en partie constituée.
Nous n’avons pas statué sur la communicabilité et 

l’ouverture potentielle de ces données, seulement 
averti qu’en cas de collecte massive ou automati-
sée, ces bases, qu’elles soient papier ou numérique, 
doivent être inscrites au registre des traitements de 
l’organisme responsable de la fouille ou de la structure 
de recherche et peuvent faire l’objet d’un accompa-
gnement particulier par le délégué à la protection 
des données (DPD).
De même, il faudra se poser la question de la per-

tinence de la collecte de ces données au vu du but 
recherché et apporter une attention particulière à ces 
documents ou bases lors de leur mise en ligne ou 
publication éventuelle, car la présence de données à 
caractère personnel (DCP) pourra amener l’équipe à 
retravailler, anonymiser ou pseudonymiser le fichier 
avant tout partage, devenant un frein à la libre réu-
tilisation des informations contenues. 
À la suite de ce focus sur la législation prise en 

compte par le référentiel, il importe d’expliquer son 
fonctionnement et son intérêt.

PERSPECTIVES ET PRISE EN MAIN

L’évolution législative implique de répondre au besoin 
nouveau de définir des référentiels de conservation 
adaptés aux disciplines, avec la contribution de cher-
cheurs des disciplines concernées. C’est pourquoi la 
construction de cet outil s’est faite avec le concours 
ponctuel d’archéologues, afin d’éviter de produire un 
livrable déconnecté de la réalité du terrain, tant au 
niveau de son utilité que de la terminologie utilisée. 

 [26] Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique dite « loi Lemaire » et Loi n° 2015-
1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux 
modalités de la réutilisation des informations du secteur 
public dite « loi Valter ».
 [27] Par exemple : Décret n° 2021-1572 du 3 décembre 
2021 relatif au respect des exigences de l’intégrité 
scientifique par les établissements publics contribuant au 
service public de la recherche et les fondations reconnues 
d’utilité publique ayant pour activité principale la recherche 
publique.
 [28] Art. 63 de la loi pour une République numérique et 
Art. 85 de la loi Informatique et Libertés.
 [29] Le principe de licéité : Un traitement de données à 
caractère personnel doit se fonder sur une base légale 

autorisée par le RGPD, c’est ce qui donne le droit de mettre 
en œuvre un traitement, parfois indiqué comme « fondement 
juridique » ou de « base juridique » du traitement. L’article 6 
du RGPD prévoit les six bases légales de traitement de DCP.
 [30] Le principe de loyauté : Le responsable de traitement 
doit traiter les données dans des conditions respectueuses 
de la protection des DCP et non trompeuses pour les 
personnes concernées. Un traitement doit être effectué 
en toute transparence envers les personnes concernées, 
il oblige le responsable de traitement à informer, garantir 
le droit d’accès et d’opposition, garantir une conservation 
limitée, et garantir la sécurité et la confidentialité des 
données traitées.
 [31] Notamment les articles 15 à 21 du RGPD.
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L’objectif de cet outil est de permettre une gestion 
efficace des documents par les entités et les person-
nels qui les produisent et une bonne conservation 
des archives historiques par les services d’archives 
compétents.

De fait, le référentiel s’adresse à toutes les personnes 
recevant, produisant ou conservant des documents 
et des données ayant trait à l’archéologie. Afin de 
s’adresser au plus grand nombre, une version inte-
ractive devrait être publiée en ligne en complément 
de la version tableau présentée dans cet article.
Cette version du référentiel permet de déterminer le 

cycle de vie des archives et données de l’archéologie, 
quels que soient leur date, leur forme et leur support 
matériel, y compris les documents électroniques, 
selon la définition des archives fournie par l’article L 
211-1 du code du patrimoine. Il propose des règles 
de conservation indicatives pour chaque type de docu-
ment, ce qui en fait un guide plus qu’un règlement. 
En effet, certaines indications de durée sont liées 
aux usages plutôt qu’à l’application de délais légaux. 
Son but est d’améliorer la gestion des documents et 

données, de sécuriser ceux qui font office de preuve, 
mais aussi de favoriser la bonne conservation et le 
partage plus réfléchi et plus complet de ce patrimoine. 
En ce sens, il favorise la recherche, et ce, en étant 
axé plus particulièrement sur les sources primaires, 
qui permettent la validité de la science archéologique.

Le référentiel permet donc d’aiguiller son utilisateur, 
en collaboration avec le service archives de son éta-
blissement (s’il existe), dans le tri de ses données et 
documents ainsi que de l’aider à établir un bordereau 
de versement et un bordereau d’élimination à desti-
nation de ce dernier. En effet, les établissements de 
l’ESR sont responsables de la conservation de leurs 
archives. Ces archives étant publiques, le processus 
de destruction est encadré, comme nous l’avons vu 
plus haut.

GUIDE SOMMAIRE D’UTILISATION

Afin de guider de potentiels futurs utilisateurs dans 
la prise en main du référentiel, il convient d’expliquer 
concrètement son fonctionnement.

Ce référentiel est divisé en trois catégories : Fouilles 
archéologiques, Programmes et projets de recherche 
et Archives de chercheurs. Chacune de ces catégo-
ries est elle-même divisée en plusieurs sous-thèmes 
comme cela a été évoqué plus haut.

Comme évoqué au début du présent article, le 
tableau se compose de la manière suivante :
•	 La première entrée (typologies documentaires), 

organisée par grand domaine d’activité, sert à 
retrouver la typologie du document (ex : carnet 
de fouille ou facture) ;

•	 La deuxième entrée détaille les obligations liées au 
RGPD. Il indique si les documents contiennent des 
données qui sont soumises à une problématique 
de protection des données à caractère personnel 
devant faire l’objet d’une inscription au registre 
des traitements ou d’un ajustement de la com-
municabilité des documents (cf. RGPD) ;

•	 La troisième entrée indique les obligations liées au 
PGD. Il précise si les documents sont susceptibles 
d’entrer dans le champ des données à signaler 
dans un plan de gestion de données afin d’anti-
ciper le stockage pendant la durée du projet puis 
l’archivage à long terme ;

•	 La quatrième entrée concerne la durée pendant 
laquelle l’établissement doit légalement conserver 
les documents physiques dans ses locaux, entrée 
« durée d’utilité administrative » (DUA) ;

•	 La cinquième entrée concerne la durée pendant 
laquelle la donnée peut être conservée sans 
effectuer de migration, entrée « durée d’usage 
numérique » (DUN) ;

•	 La sixième entrée concerne les actions de migra-
tion à réaliser avant le versement ;

•	 La septième entrée donne le sort final qui cor-
respond à ce qu’il advient de la typologie une 
fois la DUA échue (T = Tri, D= Destruction, C= 
Conservation) ;

•	 La huitième entrée « Observations » apporte un 
complément d’information, notamment sur les 
modalités de tri.

Exemple : Analyse d’un extrait du référentiel (fig. 2)
Dans cet extrait, nous pouvons voir qu’un dessin de 

mobilier ou d’objet effectué in situ ne contient pas 
de données à caractère personnel et n’est donc pas 
soumis au RGPD. Néanmoins, il sera signalé dans le 
PGD. Sa DUA est celle de la fouille ou de la mission 
archéologique, alors que nous préconisons une DUN 
de trois ans en base active. Il est également préconisé 
de transformer les versions numériques en TIFF. Enfin, 
quel que soit son support, un dessin de mobilier 
réalisé in situ doit être conservé au terme de la DUA 
dans le service d’archives compétent.
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CONCLUSION

Ainsi, cet article a vocation à expliquer le travail 
réalisé dans le cadre de la refonte du référentiel 
de gestion des archives de la recherche et de faci-
liter sa prise en main par ses futurs utilisateurs. Il 
explique le cheminement intellectuel et les questions 
qui ont été posées par ses rédacteurs, revient sur 
la législation qui leur a servi de base pour le rédiger 
et détaille la manière de l’utiliser. En effet, le cadre 
législatif des archives de l’archéologie, qui peut se 
trouver au croisement de plusieurs organismes, est 
particulièrement complexe, mais, dans tous les cas, le 
versement des archives produites dans le cadre d’une 
activité publique, quelle qu’elle soit, est une obligation 
légale. L’une des autres raisons est l’indispensable 
relecture de l’outil suite à l’entrée en vigueur du RGPD 
et au constat que les archives de l’archéologie sont 
elles aussi concernées par ce règlement. La prise en 
compte de ce règlement permet d’ouvrir les réflexions 
autour de la minimisation des informations collectées, 
de la communicabilité et de l’ouverture potentielle 
de ces données même si le groupe de travail a choisi 
de laisser cette évaluation à la discrétion de chaque 
structure de conservation.
De plus, la conservation des archives de l’archéologie 

ne peut se faire que grâce au travail conjoint des 
archivistes, des personnels scientifiques et des autres 
acteurs partie prenante du patrimoine scientifique. 
Cette collaboration commence dès l’élaboration du 
PGD et se concrétise par le versement en service 
d’archives pour que les matériaux utiles à la recherche 
disciplinaire, à son histoire et à sa validité puissent 
continuer d’être exploités.

Cet outil est donc destiné à permettre une gestion 
efficace des documents et données de la recherche 
archéologique par les entités et les personnels qui 
les produisent ainsi que, par capillarité, une bonne 
conservation des archives historiques par les services 
d’archives compétents.
Cette version est une première étape et est amenée 

à évoluer ainsi qu’à être amendée en fonction des 
retours utilisateurs et des évolutions législatives 
éventuelles.
Ce référentiel des archives de l'archéologie est le 

fruit d'un travail de longue haleine ayant soulevé 
de nombreuses réflexions. Si certaines d'entre elles 
étaient propres à la discipline, d’autres peuvent 
être appliquées à différents domaines de recherche, 
notamment en sciences humaines. En effet, si la 
législation pose un cadre commun, la pratique peut 
varier puisque les disciplines produisent des données 
de nature variées, impliquant des modes de conserva-
tion et des dates de communicabilité différents. Ainsi 
la reprise et l'actualisation de ce référentiel a aussi 
mis en avant la nécessité d'établir d’autres déclinai-
sons disciplinaires, qui s’effectueront en fonction des 
opportunités, et pour lesquelles le référentiel présenté 
ici pourra servir de base de travail. 

Figure 2 : extrait du référentiel de gestion des archives de l’archéologie.
Modélisation : Sous-Groupe Référentiel archéologie du Groupe de Travail 

Archives Scientifiques de la Section AURORE de l’AAF.
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MARI : A SECOND NUDE TERRACOTTA 

FEMALE FIGURINE WELL PRESERVED (LATE 
III

RD-EARLY IID MILLENIUM BCE)
In 2006, a second almost 

complete modelled nude figu-
rine dated to the so-called 
city level ‘Ville III’ was unear-
thed in Mari (Syria). In what 
context was it discovered? 
What are the manufacturing 
techniques ? How does it fit 
into the production of the city 
of Mari ? How to interpret it? 
What is its meaning ?

En 2006 a été mise au jour 
à Mari (Syrie) une deuxième 
figurine nue modelée presque 
complète, datée du niveau de 
la Ville III. Dans quel contexte 
a-t-elle été découverte ? 
Quelles sont les techniques 
de fabrication ? Comment s’in-
tègre-t-elle dans la production 
de la ville de Mari ? Comment 
l’interpréter ? Quelle est sa 
signification ?
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Il est surprenant que le site de Mari n’ait fourni que 
deux figurines féminines nues presque complètes de 
style semblable modelées en terre cuite, et qu’elles 
aient été retrouvées avec un écart de 73 années. Le 
deuxième exemplaire est daté du niveau Ville III, 
semble-t-il de la période des Šakkanakku [1]. C’est 
André Parrot qui a mis au jour la première figurine 
en 1933 (n° d’inventaire de musée M.50) dès sa 
première année de travail sur le site, la deuxième 
est apparue en 2006 (équipe de Pascal Butterlin, 
n° d’inventaire TH.06.43) [2]. Ces deux figurines 
féminines nues (fig. 1, a-b) proviennent de la « zone 
du Massif Rouge » [3], c’est-à-dire de la haute terrasse 
intégrée au secteur des temples et située au sud-est 
du grand palais royal ; cependant, elles semblent 
dater d’époques différentes. Leur étude détaillée nous 
semble d’autant plus importante qu’elles représentent 
les deux seuls exemples presque complets de la série 
la plus représentée des femmes nues modelées en 
terre cuite, dégagées sur le tell de Mari, qui sont datés 
de fin IIIe/début IIe millénaire avant J.-C., avec leur 
style très typique et reconnaissable. Les femmes nues 
ont été mises au jour dans des contextes très diver-
sifiés [4], comme le grand palais royal, les temples, 
les maisons, les rues, plus rarement dans les tombes, 
en général non in situ et dans un état fragmentaire.

Il est vrai que le thème de la femme nue était très 
répandu en Mésopotamie, en Syrie et dans les pays 
du Levant au début du second millénaire av. J.-C 
et qu’il a connu une réelle longévité. Le fait qu’un 
deuxième exemplaire bien conservé ait été découvert 
assez récemment est l’occasion de proposer une étude 
plus approfondie de l’iconographie de ce thème [5] 
à Mari centrée sur la production en terre cuite, sans 
prétendre pour autant à l’exhaustivité.
Quelles constatations peut-on faire aujourd’hui sur le 

contexte de découverte de la figurine TH.06.43, quels 
sont ses caractéristiques, ses techniques de fabri-
cation, son style, et quelles comparaisons peut-on 
établir par rapport à l’iconographie de la femme nue 
à Mari existant sur d’autres supports ? Enfin, peut-on 
préciser la signification de ce thème ?

 [1] La datation de la figurine pourra être précisée en 
relation avec l’étude de la céramique. Chronologie à Mari, 
Weygand 2020, fig. 1, p. 197 et n. 2 : période Ville II, 2550 
à env. 2240 av. J.-C. ; période Ville III, env. 2240 à 1759 
av. J.-C. La chronologie du début de la Ville III/époque 
des Šakkanakku (gouverneurs de Mari, entre env. 2240 
et 1810 av. J.-C.) a été précisée récemment : Butterlin 
2007, p. 238-242 tableau fig. 8 ; Colonna D’istria, 2009 
p. 76-77 et p. 92-94 ; et enfin Colonna D’istria 2023, 
p. 67-79.
 [2] Les deux objets sont conservés dans deux musées 
syriens différents. Figurine M.50 (musée d’Alep), Parrot 
1956, p. 200 et pl. LXVIII, 50. et n. 1 trouvée « dans le 
secteur du Massif Rouge » et « à proximité du tout à l’égout, 
0,60 m, zone Ja.IV », mise au jour le 28 décembre 1933 ; 
à quelque distance, des tombes datées de la Ville II, par 
exemple la tombe 3, Jean-Marie 1999, p. 5, 110 et pl. 17. 
C’est pourquoi, dans l’état actuel de nos recherches, nous 
daterons prudemment la figurine M.50 de la période fin 
Ville II/début Ville III. Figurine TH.06.43 (musée de Deir 
ez-Zor), Butterlin 2015, p. 242-243 et fig. 14 (photo) : 
trouvée au nord du Massif Rouge, carré IV H3 SE 4, 
niveau Ville III/Šakkanakku (vers 2100-2000 av. J.-C. ?), 

altitude 181,20 m, le fouilleur y mentionne la tranchée 
Parrot de 1933 (p. 243). Correspondance avec les datations 
régionales ARCANE, EM IV-V (Early Mesopotamian), Sakal 
2018, p. 227 et fig. 4.
 [3] Le Massif Rouge et ses différents niveaux, Butterlin 
2014. Dates de la Ville III de Mari : 2240-1759 av. J.-C, 
Weygand 2020, tableau chronologique fig. 1, p. 197. On 
constate que les deux figurines complètes semblent avoir 
été découvertes très proches l’une de l’autre dans le même 
secteur de fouille, mais dans des phases de la Ville III 
probablement différentes restant à préciser.
 [4] L’étude des figurines humaines et animales encore 
inédites des sites de Mari et de Terqa est en cours par 
l’auteur de cet article. Les détails de leur contexte de 
découverte y seront précisés.
 [5] Thème déjà présenté, Weygand 2007, p. 271-272 et 
Weygand 2020, p. 195-215. Nos vifs remerciements à Jean 
Margueron et Pascal Butterlin — qui se sont succédés à 
la direction de la Mission de Mari — de nous avoir confié 
l’étude de ces objets. Notre gratitude s’adresse aussi à 
Françoise Laroche-Traunecker et à Catherine Duvette † 
(UMR 7044, Strasbourg) pour leur aide dans la mise en 
valeur des figures.
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Figure 1 a-e: Mari, figurines :
(a) TH.06.43 photo © Mission archéologique de Mari

(b), M.50 photo I. Weygand.
Mari, figurines modelées fragmentaires :

(c) M.4025, 
(d) M.3858

(e) M.3840, photos I. Weygand.
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CARACTÉRISTIQUES DES DEUX 
FIGURINES DE MARI

QUEL CONTEXTE DE DÉCOUVERTE ?

Le contexte de découverte de M.50 reste impré-
cis [6] : la figurine a été dégagée au quatorzième jour 
de la première campagne de fouille, dans un niveau 
proche de la surface et perturbé, caractérisé par des 
maisons, un « tout-à-l’égout en anneaux de poterie ». 
La mention du tout à l’égout semble indiquer le niveau 
de la Ville III, alors que le matériel des tombes semble 
se rattacher à la période de la Ville II par les formes 
des vases ; par contre la figurine daterait plutôt de 
la Ville III par son style et par la comparaison avec 
le reste de la production des femmes nues de Mari. 
Le contexte de découverte de la deuxième figurine 
(TH.06.43) s’avère assez complexe. Cette dernière 
a été mise au jour lors de la reprise d’une fouille 
déjà engagée par André Parrot au nord-est du Massif 
Rouge dès 1933 et dans les années 1950. Brisée en 
deux morceaux [7] au niveau de la taille, elle gisait 
dans une fosse adjacente à la face sud d’un mur daté 
de la phase Šakkanakku de la Ville III (appellation 
« mur M4 », fig. 2, a-b). Plus précisément, le premier 
gisement était composé d’une grande jarre cassée, 
placée en position oblique et d’une bouteille engagée 
jusqu’au col en position verticale ; la partie inférieure 
de la figurine était couchée à l’horizontale, sa base 
tronconique se trouvant placée tout près de la lèvre 
de la bouteille. Lors de sa recherche des limites du 
Massif Rouge en 1952, A. Parrot avait déjà trouvé 
des tombes dans ce secteur. Si, lors de la fouille 
de 2006, aucun ossement n’a été repéré, c’est que 
vraisemblablement il les avait déjà enlevés ainsi que 
quelques morceaux de la grande jarre.
D’autre part, si en 1952 A. Parrot n’avait remarqué ni 

la présence de la bouteille ni celle de la figurine, c’est 
que vraisemblablement il avait décidé de ne pas pour-

suivre l’exploration et que ces objets étaient restés 
enfouis, étant placés juste un peu au-delà de la limite 
de sa fouille, seule la grande jarre étant visible dans 
la paroi. Par conséquent la tombe avait été incomplè-
tement fouillée à ce moment-là. Pendant la campagne 
de 2006, d’autres tombes sont apparues dans le 
même secteur. Notons que sur le site de Mari, assez 
peu de figurines en terre cuite ont été retrouvées dans 
des sépultures  [8]. Toutefois, après consultation des 
archives archéologiques de la Mission [9], il semble 
bel et bien que notre objet d’étude ait été associé à 
une tombe datée de la Ville III, probablement de la 
période Šakkanakku [10].

Selon l’archéologue responsable de la fouille, la  
deuxième partie de la figurine a été découverte quatre 
jours plus tard et à l’écart du premier gisement, alors 
qu’elle cherchait à mettre au jour la face sud du 
mur 4 [11]. Extraits carnet de fouille : le 7 octobre 
2006 découverte d’ « une petite figurine en terre 
cuite IV H3 SE 4/TH.06.43, malheureusement frag-
mentaire… altitude 181,54 m. Elle est conservée des 
hanches aux pieds… la tombe a déjà dû être fouillée 
par Parrot et la bande de terre juste devant semble 
être le remplissage typique du remblai Parrot ». Le 11 
octobre 2006, « on nettoie la face sud du mur 4 sur 
toute sa longueur et on prélève la bouteille IV H3 SE 3 
de la tombe IV H3 SE T1. Au cours de cette opération, 
on trouve ce qui semble être la deuxième moitié de 
la figurine trouvée précédemment dans la tombe 
et numérotée IV H3 SE 4 (TH.06.43) ». On peut en 
déduire que la partie supérieure de la figurine a été 
découverte entre la face de ce mur et ce qui avait 
déjà été dégagé du premier gisement, sans pouvoir 
donner plus de précision. Le fait qu’elle soit cassée et 
pourtant complète, que les deux morceaux gisaient 
dans deux endroits différents, attire notre attention. 
 

 [6] Parrot 1935, p. 7. M.50 semble dater de Ville III 
en raison de son style et de la présence d’un type de 
canalisation composée de buses en terre cuite évacuant 
les eaux usées bien connue dans ce niveau.
 [7] M.50, dimensions (cm), hauteur 14,4. TH.06.43 
(N° chantier IV H3 SE 4) : selon l’auteur, trouvée « dans 
une tombe probablement pillée et vue par A. Parrot », 
mais vraisemblablement incomplètement fouillée par ce 
dernier. Dimensions (cm), Hauteur 16 ; largeur maximum 
5,1 (bras) 3,3 (bassin) 1,5 (taille) ; épaisseur 1,1 (taille, 
jambes) ; diamètre de la base 3 à 3,4. Pâte beige rosée, 
dégraissant minéral et engobe blanc.
 [8] En effet, sur un total 1108 tombes (en pleine terre, 
dans des jarres ou des sarcophages), un total de 8 figurines 
en terre cuite, plus 2 figurines appliquées sur un col de 
vase complet ont été mises au jour, Jean-Marie 1999, 

p. 3 et catalogue, p. 109-198. Les 193 tombes d’époque 
Šakkanakku (2350-vers 1810 av. J.-C.), n’ont livré que 
7 figurines en terre cuite : 4 dans des tombes en pleine 
terre, 2 dans des tombes en forme de jarre et 1 dans une 
tombe avec sarcophage.
 [9] L’auteur s’appuie sur les observations de terrain de 
deux membres de la Mission de Mari, Françoise Laroche-
Traunecker, architecte (voir son relevé de chantier du carré 
IV H3 SE avec la tombe IV H3 NE T1 in situ) et sur les 
notes et les photos de fouille de Julie Patrier, archéologue 
responsable de ce secteur, qu’elles en soient remerciées.
 [10] Pour la chronologie à Mari, voir n. 1.
 [11] En outre, par souci de prudence et pour afÏner l’étude, 
une communication orale complémentaire a été organisée 
entre l’auteur de ces lignes et J. Patrier en décembre 2019.
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Figure 2 a-b : Tombe IV H3 SE T1 :
(a) placée contre le ‘mur M’, extrait du relevé du carré IV H3 SE, chantier Temple 

nord, F. Laroche-Traunecker © Mission archéologique de Mari.
(b) photo de la partie inférieure de la figurine TH.06.43 in situ,

© Mission archéologique Mari.
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En 2006, cette découverte avait vraiment créé la 
surprise sur le chantier plusieurs jours après le 
dégagement et la réalisation du relevé du premier 
gisement de la tombe et cela amène à se poser la 
question : comment et à quel moment la figurine 
a-t-elle été brisée ? Était-ce accidentel ou volontaire ? 

Si la figurine s’était cassée accidentellement dès 
l’antiquité lors de l’aménagement de la tombe ou bien 
lors d’un remaniement, pourquoi les deux morceaux 
n’étaient-ils pas adjacents ou très proches ? Or d’après 
l’examen des documents de la fouille de 2006, ce 
qui a été trouvé semble avoir été en place, en outre 
le deuxième morceau ne semblait pas avoir glissé 
dans une cavité.
Malheureusement, vu les renseignements récem-

ment fournis par l’archéologue, on ne peut pas savoir 
à quel moment ni comment la figurine s’était cassée 
dans l’antiquité ou encore si elle avait été intention-
nellement brisée.
En effet, il s’avère impossible de reconstituer fine-

ment les circonstances de la découverte du deuxième 
morceau [12].
Il n’en reste pas moins que la présence de la figu-

rine TH.06.43 dans cette tombe s’intègre à un rituel 
funéraire ofÏciel déjà observé à Mari. Par exemple, 
deux vases, sur les cols desquelles est adossée une 
figurine féminine nue [13] (fig. 7, a-b), faisaient 
partie du matériel de tombes aménagées sous le sol 
de maisons datées de la Ville III.

 

DESCRIPTION DES FIGURINES
TH.06.43 ET M.50

La figurine TH.06.43 (fig. 3, a-b) nous est parvenue 
intacte, à l’exception d’un petit morceau de la coiffure 
et du nez. Sa base est conçue de manière qu’elle 
puisse se tenir à la verticale : les deux jambes sont 
distinctes, mais réunies en un socle tronconique qui 
est façonné en creux.
Elle est d’un type déjà bien connu : munie d’une 

taille fine et de hanches marquées, avec un nombril 
rendu par une cavité circulaire, le sexe féminin est 
souligné par un triangle composé de petits traits inci-
sés en oblique. Sa tête est coiffée d’un chignon et de 
boucles décoratives perforées qui encadrent un visage 
aux yeux rapportés, en forme de grains de café ; ni les 
sourcils, ni le menton, ni les lèvres ne sont figurés. 
Aucun bijou n’est représenté, comme sur la figurine 
M.50 [14]. Pourtant, des anneaux en métal auraient 
pu être fixés jadis en guise de boucles d’oreille dans 
les perforations aménagées de part et d’autre du 
visage des deux figurines étudiées ici, puisqu’il est 
encore possible d’en observer sur quelques femmes 
nues complètes en terre cuite provenant de Syrie [15] 
datées du Bronze moyen (fig. 5, b).
Les mains sont rapprochées et posées à plat sous 

les seins sans les soutenir. Vue de côté, la figurine 
présente un profil aplati, sauf au niveau des fesses 
bien rebondies. D’une manière générale, on est frappé 
par le volume et la féminité des formes, cependant 
les seins ne sont pas surdimensionnés. Par contre, 
le triangle féminin incisé est important et même de 
proportion démesurée par rapport à celle du bassin, il 
y a insistance sur cet aspect. De dos, on aperçoit bien 
le chignon presque entier, de forme géométrique, avec 
un rétrécissement médian. Aucun décor n’apparaît 
au dos de la figurine, sauf une ligne verticale incisée 
partant du bas de la nuque jusqu’au bassin [16] et 
aussi jusqu’au niveau des reins qui sont marqués par 
deux cavités circulaires.

 [12] L’hypothèse que la figurine ait pu être brisée 
intentionnellement, énoncée dans les Actes du colloque de 
Strasbourg 2015, voir Weygand 2020, p. 208-209 et n. 79, 
doit être nuancée, suite à la récente communication orale 
de l’auteur avec J. Patrier. En effet, des renseignements 
nouveaux sur le contexte imprécis de découverte du 
deuxième morceau nous ont été apportés. On ne peut 
raisonnablement aller plus loin dans l’interprétation ; l’idée 
qu’un geste rituel de cassure volontaire ait eu lieu reste 
une hypothèse.
 [13] Margueron 2004, p. 421, fig. 414, 1, 2 et 5 
(photos) ; incertitude si la figurine TH.79.93 est nue ou 
non, cependant pas de trace de vêtement ; la troisième 
figurine nue estampée était associée au mobilier d’une 
tombe fouillée par A. Parrot, époque Ville III.

 [14] Contrairement à certaines figurines, par exemple du 
Tell Munbaqa-Ekalte, Czichon & Werner 1998, pl. 156, 
4037 et pl. 157, 4050.
 [15] Voir Moorey 2003, pl. 9 (photo) et fig. 8 dans cette 
livraison : une figurine modelée complète en terre cuite 
avec une paire de boucles d’oreille en or en place (site 
inconnu probablement de Syrie). À Tell Afis (tombe Bronze 
Moyen), une figurine complète en terre cuite ayant encore 
en place quatre anneaux d’oreilles en argent fixés à ses 
boucles et un collier en argent à son cou, Aletta 2005, 
p. 34, p. 170, fig. 30, 171, fig. 31 et Mazzoni 1998, p. 17, 
fig. 17, photo.
 [16] On peut observer aussi la présence d’une rainure, 
depuis le haut du chignon jusqu’aux chevilles, sur une 
figurine féminine d’Ebla, Marchetti 2001, fig. 4.
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Figure 3 a-b : Mari, figurine TH.06.43 : 
(a) dessins profil et face, F. Laroche-Traunecker © Mission archéologique Mari, échelle 2/3 ;

(b) photos visage (détail), profil et dos, © Mission archéologique de Mari.

La figurine M.50 (fig. 4 a-b) possède les mêmes 
caractéristiques d’ensemble que TH.06.43, mais son 
corps est plus mince.
Comme sur l’autre figurine, les mains sont rassem-

blées entre les seins et le nombril. Il manque un 
morceau du chignon dans sa partie haute à gauche 
et la base de la figurine, de forme tronconique et qui 
est façonnée en creux, est ébréchée.
Son visage, aux yeux plus petits, au nez fort et 

complet, est encadré de trois boucles de chaque 
côté et ses cheveux sont rassemblés en un chignon 
rétréci en son milieu.

Comme pour TH.06.43, les éléments du décor 
mettent en valeur la figurine de la même manière, 
par des incisions (haut du chignon, pubis, nombril et 
creux des reins), ou des applications (yeux, boucles, 
et seins).
Quelles observations peut-on faire sur la technique 

de fabrication et sur les dimensions de ces figurines ? 
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Figure 4 a-b : Mari, figurine M.50 :
(a) dessins face et profil, I. Weygand, échelle 2/3 ;

(b) photos vues de profil côté gauche, de trois-quarts et de dos,
I. Weygand.
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Figure 5 a-c : Mari, deux figurines complètes de face :
(a), M.50 à gauche, dessin I. Weygand et TH.06.43 à droite, dessin, 

F. Laroche-Traunecker © Mission archéologique de Mari.
(b), Oxford, Ashmolean Museum, d’après Moorey 2003, pl. 9.

(c), Tell Mardikh/Ebla, Musée d’Idlib (Syrie), d’après Cluzan et col. 1993, p. 209, 152.
Dessins I. Weygand. Échelle 2/3.
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Figure 6 a-d :
(a) Terqa, Louvre AO 9017, d’après Pic 1997, p. 178, fig. 30.

(b) Selenkahiyé, musée d’Alep (Syrie), d’après Rouault 
& Masetti-Rouault 1993, p. 325, 279.

(c) Tello (c) Louvre AO 16763, d’après Barrelet 1968, pl. IX, 93.
(d) Larsa (d), Louvre AO 12466, d’après Parrot 1960, fig. 358 B.

Dessins I. Weygand. Échelle 2/3.
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Figure 7 a-b : Mari, figurines appliquées sur vase, vue d’ensemble et détail : 
(a) TH.91.182
(b) TH.79.93

(b). Photos I. Weygand.

TH.91.182

TH.79.93
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QUELLE TECHNIQUE DE FABRICATION ?
QUELLE TECHNIQUE DE MODELAGE ?

Lorsqu’on observe attentivement la figurine 
TH.06.43, on est frappé tout d’abord par la régularité 
de ses formes et de ses finitions. C’est un objet de 
belle facture, particulièrement soigné, et pourtant il 
est modelé [17]. L’examen détaillé de cette figurine 
TH.06.43 au musée de Deir ez-Zor confirme que, si 
les traces de raccord sont discrètes, elles existent 
néanmoins, en particulier près de la base. Son étude 
comparative avec l’autre figurine complète M.50, ainsi 
qu’avec d’autres figurines de Mari du même type 
(mais fragmentaires), confirme qu’elle a vraisem-
blablement été façonnée en plusieurs parties [18] 
qui ont été jointes, les finitions étant rapportées ou 
incisées. En effet, on a pu observer des points de 
jonction sur des figurines fragmentaires de Mari, elles 
sont souvent clairement visibles au niveau des cas-
sures : par exemple, on y trouve des surfaces lisses 
qui témoignent de raccords (fig. 1, c-d-e) [19]. Ces 
dernières se voient surtout au niveau des hanches 
pour la fixation des jambes, la cassure étant inter-
venue à ce point de faiblesse. Souvent, on s’aperçoit 
aussi que les jambes et les fesses ont été façonnées 
séparément, puis juxtaposées. Ces observations ont 
été approfondies par l’auteur lors d’une expérience 
d’archéologie expérimentale [20] réalisée à l’univer-
sité de Strasbourg en 2015, en marge du colloque 
sur les figurines nues : la figurine TH.06.43 a été l’un 
des modèles reproduits. Modelée puis décorée, elle 
a été cuite à l’antique dans un four en terre, édifié 
sur le modèle des fours dégagés à Mari.
C’est pourquoi, dans l’état actuel de la réflexion, on 

peut estimer la fabrication de la figurine TH.06.43 en 
plusieurs étapes, de la façon suivante. Un premier 
morceau de pâte semble avoir servi à modeler le tronc 
et l’amorce de la tête ; le potier a formé le torse avec 
l’amorce des bras, du cou et du noyau de la tête. La 
deuxième étape a consisté à modeler les jambes et 
les fesses. Puis, la jonction entre les deux parties 

(jambes/fesses et tronc) a été faite tout en aména-
geant la taille et en aplatissant le bassin. D’ailleurs, 
on peut souvent voir des traces de compression de 
la matière à l’arrière des figurines, au niveau des 
reins, ce qui se traduit par une fissure en forme de 
la lettre « v ». La base de la figurine était travaillée 
séparément : le morceau de pâte était façonné avec 
le pouce et l’index de façon à l’élargir vers le bas et 
à former une cavité interne. Ainsi, la figurine pouvait 
se tenir à la verticale. Enfin, le potier opérait la jonc-
tion entre la base et le reste de la figurine. La toute 
dernière étape était réservée aux finitions.
Ces dernières, en particulier l’ornementation de la 

tête, donnent à la figurine son style particulier. Le 
chignon est une partie rapportée : le haut de la coiffe 
a été façonné en creux par un mouvement de rotation 
du pouce. D’autre part, des fragments de pâte ont 
été appliqués sur les côtés du visage de façon à 
figurer les boucles perforées d’avant vers l’arrière. 
Les yeux ont été placés probablement juste après les 
trois boucles latérales, car souvent ils reposent en 
partie sur elles. Avant de disposer l’engobe, l’artisan 
a marqué les creux du nombril et du bas du dos à la 
bouterolle [21], ainsi que les traits incisés : ceux-ci 
soulignent les doigts des mains, le haut du front et 
le pubis.

QUELLES DIMENSIONS ONT LES FIGURINES 
FÉMININES MODELÉES DE MARI ?

Ces deux exemplaires retrouvés complets sont-ils 
représentatifs de la production des figurines féminines 
nues de Mari en général, du point de vue de leurs 
dimensions ?
Si la taille des deux figurines complètes est voisine, 

celle qui a été découverte en 2006 (TH.06.43) est 
tout de même un peu plus grande, de 1,6 cm environ 
(fig. 5, a). Afin de déterminer si d’autres tailles de 
figurines existaient dans la production de Mari, un 
échantillon de 63 figurines féminines nues mode-
lées incomplètes de Mari tous styles confondus a été 

 [17] Pâte à dégraissant minéral et engobe blanc.
 [18] Objet TH.06.43 étudié au Musée de Deir ez-Zor en 
avril 2007 et 2009. M.50 a été examiné au Musée d’Alep 
en 2009.
 [19] Mari, figurines modelées fragmentaires : M.4025 
(c), M.3858 (d) et M.3840 (e) examinées au musée de 
Deir ez-Zor (Syrie).
 [20] Atelier d’initiation aux techniques primitives de 
modelage, moulage et cuisson, avril-mai 2015, organisé 
par I. Weygand et R. Hunzicker-Rodewald pour étudiants 
et chercheurs., en complément du colloque sur les figurines 
nues. Pour la section Proche-Orient, deux figurines de Mari 
ont été choisies et reproduites : TH.06.43 (modelage) 

et M.1121 (moule de femme nue conservé au Louvre 
AO 18913). Ces figurines reproduites ont été présentées 
dans l’exposition accompagnant le colloque. Article sur 
cet atelier, Weygand, à paraitre. Pour le colloque sur les 
figurines nues, voir Donnat, Hunzicker-Rodewald & 
Weygand (éds.) 2020. Une deuxième initiative d’archéologie 
expérimentale pour la reproduction du grand piège de Mari 
a été réalisée à Aurillac en octobre 2021, infra, Weygand 
& Laroche-Traunecker 2024, p. 29-40.
 [21] Pour M.50, le nombril a été obtenu par une incision, 
probablement à partir d’un roseau, de section circulaire 
et creux (diamètre 0,3 cm) ; de la même façon dans le 
creux des reins (diamètre 0,4 cm).
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choisi et examiné ; des critères de mesure permettant 
l’étude comparative ont été définis [22]. Bien qu’il 
s’agisse d’hypothèses, puisque les objets sont frag-
mentaires, cette analyse permet de dégager quelques 
constatations. En premier, on a pu constater que, 
dans la série de figurines sélectionnées et étudiées, 
se dégagent quatre groupes principaux d’objets dont 
les dimensions sont voisines. En fonction du critère de 
leur hauteur totale, les quatre groupes se répartissent 
ainsi : 19 cm de haut (8 objets) ; 16 cm (19 objets) ; 
14 cm (21 objets) ; 11 à 12 cm (15 objets). D’après 
l’échantillon étudié, nos deux exemplaires retrouvés 
bien conservés s’intègrent dans les deux groupes 
dont les dimensions sont le plus souvent attestées : 
de taille moyenne, ces objets représentent presque 
les deux tiers du nombre total de la série. Toutefois, 
précisons que ces hypothèses sont provisoires, dans 
le stade d’avancement de l’étude. 

LES FEMMES NUES MODELÉES DE MARI : 
UN STYLE ORIGINAL ?

Comment les femmes nues modelées de Mari s’in-
tègrent-elles parmi la production des autres sites 
syriens et mésopotamiens d’époque contemporaine ?
Rappelons rapidement les points communs qui 

caractérisent la grande majorité des figurines en terre 
cuite modelées du site de Mari (du type TH.06.43 et 
de M.50). Leur corps est mince et élancé, le visage 
est caractérisé par des yeux en forme de grain de 
café, des boucles perforées et un chignon pincé dans 
sa partie médiane. Leurs mains sont placées à plat 
entre les seins et le nombril, elles ne soutiennent pas 
les seins. Enfin, le sexe féminin est bien marqué, des 
incisions circulaires marquent les fossettes au niveau 
des reins et le nombril. Les jambes sont distinctes 
bien que jointes sur une base campaniforme, ce qui 
permet de faire tenir la figurine à la verticale. Par 
leur style, les figurines féminines du site de Mari sont 
facilement reconnaissables [23].

Sur les autres sites syriens contemporains, on 
trouve aussi des figurines avec la même position 
des mains disposées à plat au niveau de la taille, 
entre les seins et le nombril ; cependant, elles sont 
minoritaires. Celles qui soutiennent leurs seins sont 
majoritaires. 
De nombreuses autres figurines ont une section très 

aplatie [24], elles sont munies de bras ébauchés et 
courts, parfois nommés « en aileron » (fig. 5, b) [25]. 
Et surtout, la majorité des figurines modelées des 
autres sites contemporains syriens est d’un autre 
style dans les traits du visage.
Par exemple, à Tell Mardikh/Ebla, (fig. 5, c) [26], 

les formes féminines sont beaucoup plus accen-
tuées, en particulier pour les hanches, les bras sont 
ramenés à la taille ou bien sont façonnés en forme 
d’ « ailerons » ; les yeux, de forme circulaire, sont 
rapportés, et le chignon est orné de perforations [27]. 
Il n’y a pas de base tronconique, les jambes ne se 
distinguent que grâce à une ligne incisée, les pieds 
joints apparaissant peu dans la masse d’argile ; la 
figurine n’est pas conçue pour tenir à la verticale.
D’autres figurines, dont le corps est de forme 

cylindrique, sans que les jambes soient mises en 
forme [28], constituent un autre type, très peu pré-
sent à Mari, mais très répandu, avec des variantes 
sur l’ensemble des sites de Syrie du Nord, comme 
par exemple, à Selenkahiyé (fig. 6, b) [29] ou à 
Terqa (fig. 6, a). Leurs visages aux yeux perforés 
sont encadrés de boucles rapportées et aplaties, leurs 
mains sont regroupées vers la poitrine.
Enfin, si l’on considère les terres cuites mode-

lées provenant des sites mésopotamiens comme 
à Tello [30], par exemple (fig. 6, c), on constate 
qu’elles ont des formes beaucoup plus « envelop-
pées » qu’à Mari. Pourtant à Larsa (fig. 6, d), Tello 
ou Uruk, certaines d’entre elles sont beaucoup plus 
longilignes. Par leur style, les figurines modelées de 
Mari se rapprochent le plus de ce dernier exemple. 

 [22] Dans l’état actuel de l’étude, environ 133 figurines 
féminines nues modelées ont été inventoriées pour le site 
de Mari. Les 63 exemplaires ont été choisis s’ils étaient 
particulièrement représentatifs : par exemple, des figurines 
avec tête et torse, ou torse ou taille jusqu’à la base 
afin de pouvoir prendre des mesures et de reconstituer 
avec pertinence la hauteur totale de la figurine modelée 
fragmentaire. D’où la possibilité de les comparer avec les 
deux figurines modelées de Mari presque complètes et 
d’en tirer des conclusions.
 [23] C’est le style des figurines nues découvertes à Mari 
qui est représenté en plus grand nombre, même s’il existe 
d’autres styles mineurs. Des précisions concernant le style 
et leur nombre seront fournies dans la publication définitive 
(travail en cours) par l’auteur de ces lignes.

 [24] Appellation de « Brettfiguren » par Pruss 2000, p. 185.
 [25] Figurine conservée à Oxford, Ashmolean Museum, 
n° 1933.1182.
 [26] Figurine d’Ebla, Musée d’Idlib (Syrie), n° TM 83 G.220.
 [27] Ce type de figurines est présent sur d’autres sites 
syriens contemporains, par exemple à Hama, à Alalakh.
 [28] Moorey 2003, pl. 12, les nomme « pillar figurines ».
 [29] Figurine de Selenkahiyé, musée d’Alep (Syrie), 
n° 9093.
 [30] Un seul exemple de base campaniforme de type de 
celles des figurines nues de Mari provenant de Tello est 
conservé au Louvre, Barrelet 1968, pl. VIII-88, p. 67 
(AO 14442b) ; étant isolé dans la série de Tello, il pose 
question.
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Ainsi, au terme de cette rapide analyse comparative, 
il apparaît que les figurines féminines modelées de 
Mari ont un style particulier bien identifiable parmi 
la production générale des sites syriens du début 
du deuxième millénaire av. J.-C. Il s’agit d’un style 
régional original.

QUELLES CARACTÉRISTIQUES DE 
L’ICONOGRAPHIE DE LA FEMME NUE À 
MARI, SUR D’AUTRES MATÉRIAUX ET À 
DIVERSES ÉPOQUES ?  [31]

Quelques figurines féminines nues, modelées, de 
styles variés, ont été retrouvées appliquées sur des 
vases en terre cuite placés dans des tombes de Mari. 
L’une d’entre elles [32] (fig. 7, a) ressemble à nos 
figurines, en particulier par les traits de son visage 
et par son corps longiligne ; par contre, ses bras 
sont relevés vers le col du vase, comme pour en 
supporter le poids ou en indiquer le contenu. D’autres 
exemplaires sont vraiment différents comme, par 
exemple, la figurine TH.79.93 [33] (fig. 7, b).

Parmi les moules de gâteau en terre cuite dégagés 
dans le grand palais royal se trouvent quatre repré-
sentations des femmes nues assises soutenant leurs 
seins, de même type : leurs hanches sont larges 
et leur visage arrondi est orné d’un turban. Elles 
témoignent d’un autre style iconographique [34] 
(fig. 8, a, M.1044). Les seuls points communs 
avec nos figurines sont la nudité et la position des 
mains. Les traits de visage plus arrondis se retrouvent 
aussi sur un moule en pierre, M.1004, malheureuse-
ment fragmentaire (fig. 8, b), représentant la tête 
et l’amorce du tronc d’une femme. Elle porte des 
cheveux mi-longs se terminant par une boucle de 
chaque côté du visage, et sa poitrine semble nue. 

Un collier à douze rangs orne son cou, contrairement 
à nos figurines modelées dépourvues de bijoux. À 
Mari, on compte très peu de figurines féminines nues 
estampées par rapport au nombre impressionnant 
de figurines modelées. Parmi elles, les « femmes au 
tympanon » (fig. 10, a, M.990), ont des formes plus 
arrondies que nos figurines modelées.

Le site de Mari a fourni aussi l’image, plus rare, 
d’une femme debout aux formes assez enveloppées, 
la tête de profil coiffée d’une tiare à cornes, le corps 
de face, et se dénudant (M.1027, fig. 9). Elle est 
gravée sur deux fragments de nacre : c’est le thème 
de la femme nue se dévoilant, identifiée comme étant 
un aspect de la déesse Ishtar [35], qui est fréquent 
sur les sceaux [36] de Syrie. 

Parmi les objets du pseudo-trésor d’Ur, se trouvent 
deux femmes nues en ivoire, mains jointes sous la 
poitrine [37] (fig. 10, b, M.4404) : les traits de leur 
visage et leurs formes corporelles sont à nouveau 
bien plus arrondis, elles sont d’un autre style que 
nos figurines modelées. Par contre, la femme nue en 
électrum, argent et or (M.4403), une conductrice de 
char [38] (fig. 10, c), est caractérisée par des formes 
plus élancées, un peu à la manière de nos figurines 
modelées en terre cuite ; notons d’ailleurs que cette 
dernière est divine, puisque l’on peut distinguer une 
paire de cornes dans sa coiffure.

Sur les sceaux de Mari, la femme nue est assez 
souvent présente. Elle apparaît sur les empreintes 
de tablettes, d’enveloppes ou d’étiquettes, qui sont 
datées de la Ville III, et dont les propriétaires sont de 
hauts fonctionnaires de Iahdun-Lim ou de Zimri-Lim. 
Dans deux cas, elle est même représentée parmi les 
caractères d’inscription [39].

 [31] Voir aussi Weygand 2020, les figurines féminines nues 
sont envisagées ici dans le cadre d’une étude chronologique 
du site de Mari (Ville III, II et I), du genre et du contexte 
de découverte, p. 205-207.
 [32] Figurine TH.91.182 ornant le col d’un vase, dégagé 
dans une tombe en pleine terre. Voir aussi Jean-Marie 
1999, tombe 1053, p. 190 et pl. 223-2 (époque des 
Šakkanakku).
 [33] Vase trouvé dans une tombe en pleine terre, figurine 
modelée en fort relief et appliquée sur le col. Voir aussi 
Jean-Marie 1999, tombe 733, p. 167 et pl. 130-9, (époque 
Šakkanakku).
 [34] Série de la « femme nue au turban », quatre 
exemplaires au relief accentué, Parrot 1959, pl. XIX, 
1044, 1121, 1122 et p. 33, n. 1 ; tête fragmentaire sans 
numéro, p. 37-38, fig. 31 et p. 55, fig. 47. Trouvée dans 
le grand palais royal, dans les éboulis des salles 77, 8 

et 64. Portent un collier rigide à 5 rangs, un bracelet à 
chaque poignet.
 [35] Parrot 1956, p. 151 et pl. LVIII, n° 1027 et 1049, 
temple d’Ishtar, « déesse au vêtement flottant » ; sur 
l’objet M.1027/AO 18962. Personnage identifié comme 
Ishtar par Mme Barrelet 1952. Déesse se dévoilant sur 
la glyptique de Mari, Barrelet & Parrot 1959, p. 169-185 
(64 empreintes d’un même sceau).
 [36] Otto 2000, p. 202-204, pl. 13, 152-155.
 [37] Deux statuettes en ivoire, mains jointes sous la 
poitrine, Parrot 1968 : pl. VII, A (couleur), p. 18-21 
(M.4404, hauteur 8,4 cm) ; pl. VIII et p. 21-22 (M.4406, 
hauteur conservée 3,3 cm).
 [38] Parrot 1968, p. 16-18 et pl. IV-VI, pl. couleur B 
(M 4403, hauteur 11,3 cm).
 [39] Otto 2000, p. 208, pl. 37, 442 et 443 (dessins) : 
empreinte ME 290 (femme nue de face et tête de profil).
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Figure 8 a-b : (a) Mari, moule à gâteau M.1044, d’après Parrot 1959, pl. XIX, 1044.
(b) Mari, moule en pierre M.1004, musée d’Alep (Syrie), d’après Parrot 1959, p. 31, fig. 27.

Dessins I. Weygand, échelle 1/2.

Figure 9 : Mari, femme se dévoilant M.1027/AO 
18962 en coquille, dessin I. Weygand (échelle 2), 

d’après Cluzan & Butterlin 2014, p. 189, 1.
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Figure 10 a-c : (a) Mari, femme au tympanon M.990, d’après Parrot 1959, pl. XXIX, 990.
(b) Mari, figurine en ivoire M.4404, d’après Parrot 1968, pl. VII.

(c) Mari, conductrice de char M.4403 en métal (électrum, argent et 
or), d’après Cluzan, Mouliérac & Bounni 1993, p. 128, 113.

Dessins I. Weygand, échelle 2/3.

Figure 11 :
Mari, sceau Yasîm-Sûmû,
dessin D. Beyer, Beyer & 

Charpin 1990, p. 620, fig. 4.
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Ces sceaux et ces empreintes de Mari ont déjà été 
étudiés [40]. Sur l’un des sceaux de Yasîm-Sûmû 
(fig. 11), la femme nue est localisée entre la déesse 
Lama et les quatre colonnes d’inscriptions, ses pieds 
reposant sur un piédestal [41]. On observe que son 
iconographie est proche de celle de nos figurines 
modelées : son attitude est frontale, elle est debout, 
les pieds joints, ses formes sont longilignes et l’accent 
est mis sur ses attributs féminins. Comme sur nos 
statuettes, ses mains ne sont pas placées sous les 
seins pour les soutenir ou les montrer, mais elles 
sont simplement jointes au niveau de la taille. Par 
contre, sa coiffure est différente : elle est composée 
de deux mèches tombant symétriquement sur les 
épaules. Cette iconographie ressemble aussi à celle 
des figurines féminines nues au corps élancé sur des 
reliefs estampés provenant de Mésopotamie, comme 
par exemple ceux d’Uruk, Tello ou Larsa [42].
Sur le site de Mari on constate la diversité de la 

production des femmes nues en d’autres matériaux 
que la terre cuite et à diverses époques. Trois thèmes 
iconographiques y sont représentés : celle se sou-
tenant les seins, celle se dévoilant et celle qui a les 
mains posées à plat sur le devant, au niveau de la 
taille (comme TH.06.43 et M.50). En outre, on trouve 
deux principaux styles iconographiques relatifs au 
thème de la femme nue à Mari. L’un présente une 
femme aux formes arrondies, pleines, sans déforma-
tion outrancière de ses caractères féminins : c’est le 
cas des figurines estampées, du moule en pierre et 
des statuettes en ivoire. L’autre style est celui d’une 
femme élancée, un canon de beauté qui nous paraît 
moderne, avec des attributs sexuels bien visibles, 
et pourtant moins sensuel : il apparaît plutôt sur les 
figurines modelées, la glyptique et la statuette divine 
en électrum, argent et or. C’est à ce style élancé que 
se rattachent nos deux figurines modelées en terre 
cuite présentées ici.

COMMENT INTERPRÉTER LA FEMME NUE 
MODELÉE ?

Quelle signification donner au personnage de la 
femme nue illustré par nos deux figurines modelées 
en terre cuite presque complètes ? Depuis l’étude de 
Contenau, les chercheurs n’ont cessé de s’interroger 
à ce sujet et la majorité d’entre eux [43] acceptent 
aujourd’hui l’idée de sa divinité, malgré l’absence 
de la tiare à cornes sur sa coiffure, dans la majeure 
partie des cas. Ce sujet ayant déjà été étudié, je 
me contenterai de poser ici quelques questions et 
d’émettre des hypothèses, en me centrant sur le 
site de Mari.
Qu’il s’agisse d’une divinité ou au moins que la 

femme nue soit proche des dieux et intervienne 
dans un rôle cultuel, cela nous semble incontestable. 
Cependant, quel nom portait ce personnage, com-
ment l’identifier de façon précise ? Que nous apporte 
l’iconographie des femmes nues sur les sceaux ?

S’AGIT-IL D’UNE DIVINITÉ ?

S’agit-il de la déesse Šala [44], la parèdre d’Adad, 
dieu de l’orage et de la pluie, comme l’a proposé 
U. Winter pour un sceau de Larsa, conservé au Musée 
du Louvre, en mettant en relation l’inscription et 
l’iconographie ? L’inscription de ce sceau mentionne 
en effet « Adadrabi, serviteur d’Adad et de Šala ». Sur 
l’image, une femme nue est présentée de face, debout 
à côté de l’emblème du trident, symbolisant la foudre 
du dieu Adad. Ces deux éléments sont vénérés par 
l’homme à la masse et la déesse Lama. La femme nue 
serait-elle Šala ? Cette hypothèse a été contestée par 
Collon pour le sceau du British Museum. On pourrait 
aussi objecter qu’il y avait rarement, sur les sceaux, 
une correspondance entre l’iconographie et l’inscrip-
tion. L’étude en parallèle de l’iconographie des sceaux 
de Yasîm Sûmû et des légendes par Charpin [45]   
 

 [40] Barrelet & Parrot 1959, p. 160, ME 199, empreinte 
sur bouchon de jarre (Iahdun-Lim) ; p. 166 et pl. XLVI, 
ME 201, empreinte sur bouchon de jarre (Zimri-Lim, 
cylindre III) ; p. 167 fig. 103 et pl. XLVI, ME 220 (Zimri-
Lim, cylindre IV) ; p. 238-239, fig. 125, ME 262. Voir aussi, 
1990, fig. 2 et 4, p. 620.
 [41] Barrelet & Parrot 1959, p. 157-237. Beyer & 
Charpin 1990, p. 620, fig. 2 et 4, ont publié deux sceaux 
sur lesquels figurent la femme nue. Celle du sceau présenté 
ici, est sur un piédestal ; la deuxième est incomplète au 
niveau du bas des jambes. Mes vifs remerciements à 
Dominique Beyer qui a permis la publication de son dessin 
dans cette étude.
 [42] Barrelet 1968, pl. XXXVII-XXXVIII, 386-395 ; pl. LV, 
580-587.
 [43] Contenau 1914. Et aussi, notamment Barrelet 
1955, Winter 1983, Collon 1986, Beyer 2001. Par contre, 
Blocher 1987 écarte cette idée, en raison de l’absence 

de tiare à cornes.
 [44] Winter 1983, fig. 101 et p. 162, voir aussi Delaporte 
1923, pl. 117, fig. 11, A 578. Derrière la déesse Lama ou à 
côté de la femme nue, se trouve l’inscription : « Adadrabi, 
serviteur d’Adad et de Šala ». Sceau du British Museum, 
inscription dans laquelle le dessin de la femme nue apparaît 
à côté du nom de Šala, et le nom d’Adad à côté d’un 
personnage masculin, voir Collon, 1986, pl. XXXIII, n° 461 
qui conteste l’identification avec Šala, car l’iconographie du 
personnage masculin ne correspond pas avec le dieu Adad. 
Selon Durand 2008, p. 174, Šalaš/Šala ou NIN.HURSAGA 
de Mari est la parèdre de Dagan/Adad ; les temples de 
Dagan et de Šalaš sont bien documentés par les archives 
de Mari ; un temple de Ninhursag a été découvert grâce 
aux fouilles.
 [45] Beyer & Charpin 1990, p. 622, légende sceau n° 2 
« Yasîm Sûmû, comptable-archiviste, fils de Abî-Erah, 
serviteur de Zimri-Lim ».
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en est une illustration : les légendes mentionnent 
le nom de propriétaire et ses fonctions successives 
auprès de Zimri-Lim. Cependant, analysant la repré-
sentation de la femme nue et ses variantes sur les 
sceaux du monde syrien, Van Loon [46] remarque que 
cette dernière est souvent associée au dieu Adad ; il 
l’identifie comme étant sa parèdre, dont le pouvoir 
essentiel consistait à apporter la pluie. Lorsque la 
femme nue est clairement associée à la figuration 
du dieu Adad, il semble, en effet, que l’on puisse 
l’identifier à sa parèdre. Cependant, des questions 
subsistent. Parfois, sur un même sceau [47], elle 
est figurée de deux manières différentes et présen-
tée sur un piédestal : une femme nue de face, de 
petite taille, avec la tête et les pieds de profil, se 
trouve à côté d’une femme à demi vêtue de grande 
taille, en présence du dieu Adad. Dans ce cas, le 
but était-il de montrer différents attributs du même 
personnage ou bien s’agissait-il de deux entités diffé-
rentes ? D’autre part, comment l’interpréter lorsqu’elle 
se trouve aux côtés de Shamash [48] ou bien de 
l’homme à la masse [49], ou lorsqu’elle est figurée 
munie d’une tiare à cornes [50] ou enfin lorsqu’elle 
est seule debout sur un piédestal et recevant une 
offrande [51] ?

La femme nue isolée représenterait-elle plutôt 
la déesse Ishtar [52] ? Dès 1955, Mme Barrelet 
avait proposé — et elle est suivie par bon nombre  
d’auteurs — que les trois types de femmes nues 
représentées sur les sceaux, c’est-à-dire les femmes 
ayant les mains rassemblées entre la poitrine et le 
nombril, celles qui se dévoilent et les femmes nues 
ailées, soient identifiés comme étant trois aspects 
d’un même personnage, la déesse Ishtar [53]. 

Pourtant, si une femme nue, de taille légèrement plus 
petite, apparaît à côté de la déesse Ishtar guerrière, 
par exemple sur un magnifique sceau-cylindre du 
British Museum [54], comment faut-il l’interpréter ? 
S’agit-il du symbole de la force sexuelle d’Ishtar ? Il 
nous semble que, si la femme nue paraît ici en effet 
incontestablement liée à la déesse Ishtar, il s’agit 
soit d’un aspect d’Ishtar, soit d’une entité nécessaire 
à son culte. Dans cette perspective, nous semble-
t-il, elle serait plutôt un partenaire de rang inférieur 
à Ishtar, même si elle en est très proche. D’autre 
part, on a constaté plus haut que, sur les sceaux, 
le personnage de la femme nue se trouve associé à 
divers dieux. Par conséquent, si ce personnage est 
le même, il nous semble plutôt correspondre à une 
entité intervenant auprès de ces divinités principales.
Si l’iconographie nous fournit plusieurs hypothèses, 

qu’en est-il des textes ?

LES TEXTES NOUS APPORTENT-ILS UNE 
AUTRE PISTE D’INTERPRÉTATION DE LA 
FEMME NUE MODELÉE EN TERRE CUITE 
À MARI ?

Dans les archives de Mari [55], il n’y a aucune men-
tion claire permettant l’identification de la femme nue, 
malheureusement. Il existe bien un texte évoquant 
Ba’alta-mâtim qui aurait correspondu à la déesse du 
Pays de la région de Mari [56], la parèdre de Dagan, 
dieu principal de la région de Mari selon Durand [57]. 
Cependant, il n’y a aucune indication sous quelle 

forme elle était représentée, et rien ne laisse  
supposer clairement qu’elle corresponde à la femme 
nue modelée en terre cuite.

 [46] Représentée le plus souvent de face, parfois 
partiellement de profil, à demi dénudée, avec des ailes, 
entourée de l’arc-en-ciel ou avec la porte ailée, Van Loon 
1990. Même interprétation, Haas 1994, p. 356. Selon Otto 
2000, p. 219-220, la déesse Šala est la parèdre d’Adad, 
parfois la parèdre de Dagan. Femme nue associée au dieu 
Adad/Teshub et à une scène de banquet, Porada 1948, 
pl. 146, sceaux 944, 946 et 967.
 [47] Porada 1948, pl. 146, sceau 946, appartient au 
« second syrian group », datés d’entre 1600-1350.
 [48] Beyer 2001, p. 190, D.36, Emar, Bronze récent.
 [49] Winter 1983, fig. 102, Bibliothèque Nationale, Paris ; 
fig. 105, Berlin. Datés de la période babylonienne ancienne. 
OTTO 2000, n° 453 (Mari). Beyer & Charpin, 1990, p. 620, 
fig. 2 et 4.
 [50] Winter 1983, fig. 87, empreinte de Kültepe (1850-
1750), femme nue portant une tiare à cornes, debout sur 
un piédestal ; fig. 89, debout portant la tiare à cornes sur 
un sceau de la collection De Clercq, époque babylonienne 
ancienne.

 [51] Winter 1983, fig. 106 (collection De Clercq, n° 218), 
deux personnages bras levés de part et d’autre d’une 
femme nue sur piédestal ; fig. 107, Ashmolean Museum 
(période babylonienne ancienne) offrande à une femme 
nue debout sur un piédestal.
 [52] Déesse de premier plan, d’après Durand 2008, p. 198-
199, selon les différentes versions de panthéon de Mari.
 [53] Barrelet 1955. Voir aussi Collon 1975, p. 182, 
Keel-Leu & Teissier 2004, p. 275 et Beyer 2001.
 [54] Collon 1986, pl. XLVII, 122 et p. 92 : deux héros 
en conflit, femme nue à côté de la déesse Ishtar, British 
Museum, (BM 86267), sceau-cylindre en hématite. Voir 
aussi Winter 1983, fig. 87, empreinte de Kültepe (1850-
1750), la femme nue portant une tiare à cornes, debout 
sur un piédestal à côté d’Ishtar.
 [55] Renseignement aimablement fourni par J.-M. Durand 
& D. Charpin, qu’ils en soient remerciés.
 [56] Durand 1990, p 89-90, la déesse Ba’alta-mâtim 
(Dame du Pays) serait la Bêlet-Mâtim de Mari.
 [57] Durand 2008, p. 174.
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Assez récemment Frans Wiggermann [58], s’ap-
puyant sur l’apport des textes en général et sur le 
Dictionnaire Assyriologique de l’Université de Chicago 
(CAD), a proposé d’identifier l’iconographie de la 
femme nue avec la notion de b a š t u  qui veut dire « la 
dignité ». Dans le CAD [59], b a š t u  est défini aussi 
comme un esprit protecteur. Or dans les textes, sou-
ligne Wiggermann, cette entité est souvent nommée 
en liaison avec l a m a s s u , la déesse Lama, et š e d u , 
le personnage à la masse d’armes [60]. La femme 
nue représente-t-elle b a š t u  ? Si l’on retient cette 
interprétation, b a š t u  serait située à un degré infé-
rieur par rapport aux divinités, tout en étant très 
proche d’elles. 
Cette proposition est séduisante, néanmoins 

des questions subsistent comme, par exemple : 
quelles différences existaient entre les fonctions 
de l a m a s s u , de š e d u  et de b a š t u  qui semblent 
tous les trois intercéder auprès des dieux ? Pourquoi 
seule l a m a s s u  porte-elle la tiare à cornes ? Même 
si des questions se posent encore, cette proposition 
de la femme nue comme étant b a š t u , ouvre des 
perspectives et semble renforcer l’hypothèse de l’idée 
d’un génie protecteur. Cela expliquerait à la fois sa 
proximité avec le monde des dieux et l’absence de 
tiare à cornes sur l’iconographie, puisqu’elle serait 
inférieure aux dieux ou bien que sa fonction serait 
différente.

COMMENT COMPRENDRE LA FRONTALITÉ 
ET LA NUDITÉ DU PERSONNAGE DANS 
L’ICONOGRAPHIE DES TERRES CUITES 
MODELÉES DES FEMMES NUES DE MARI ?

Quelle est la signification de ce langage iconogra-
phique sur les sceaux ?
La femme nue paraît y jouer un rôle secondaire, 

elle est passive et elle semble être en marge de la 
scène où s’activent les personnages (déesse Lama, 
homme à la masse, divinités). Or, ce qui caractérise 
son iconographie, non seulement sur la glyptique, 
mais aussi sur les reliefs estampés ou modelés, c’est 
justement sa frontalité [61] et sa nudité. Comme 
l’a fait remarquer Julia Asher-Greve [62], la fron-
talité est rare dans l’iconographie, la règle générale 

étant la position de profil ou partiellement de profil ; 
de ce fait, la frontalité est beaucoup plus puissante 
que l’attitude de profil. Elle posséderait même, selon 
l’auteur, un caractère rituel et magique. En effet, 
il y avait là, vraisemblablement, une volonté de 
transmettre un message par le biais d’un langage 
iconographique particulier. La frontalité permet, nous 
semble-t-il, d’établir un contact direct et privilégié, 
voire une relation personnelle avec le fidèle. Cette 
pratique concerne vraisemblablement le domaine 
de la dévotion populaire, voire la sphère familiale, 
et se distingue de la religion ofÏcielle. D’un autre 
côté, lorsque sur certains sceaux, la femme nue 
est représentée sur un piédestal, comme si elle 
était une statue. Dans ce cas, il est clair que l’on 
voulait lui réserver une considération privilégiée et 
une position dominante. Comment interpréter sa 
nudité ? Récemment, J. Assante, J. Asher-Greve et 
D. Sweeney [63] ont combattu les interprétations 
traditionnelles de la femme nue, comme étant unique-
ment liées à la sexualité, à la fécondité, à l’abondance, 
voire à la prostitution sacrée. Selon ces auteurs, 
le langage de l’iconographie des femmes nues, aux 
mains jointes sur le devant du torse, devrait être 
reconsidéré, en fonction de la mentalité des Anciens : 
il devrait plutôt être compris comme exprimant une 
notion abstraite. Selon Assante [64], la nudité de ces 
femmes signifierait plutôt une qualité, une idée. Ceci 
expliquerait la rigidité de l’attitude frontale et même 
la nudité, des éléments qui contrastent avec l’aspect 
actif et concret des autres personnages : la déesse 
Lama et l’homme à la masse, considérés, eux aussi, 
comme des esprits bienveillants. Le corps féminin 
serait alors tout simplement la personnification d’une 
idée reflétant une qualité nécessaire et importante 
pour les mortels, mais dépourvue de la notion de 
sexualité active. Il nous semble, en effet, que le 
geste de la femme nue avec ses mains jointes sous 
la poitrine est sensiblement différent de celui qui 
consiste à montrer ses seins, exprimant clairement, 
cette fois-ci, sa sexualité. Ce geste des mains, posées 
au-dessus du nombril, nous évoque plutôt la cen-
tralité, la force personnelle, l’intention et le pouvoir 
d’entrer en contact avec le monde divin [65].

 [58] Wiggermann 1986, p. 23-27.
 [59] Oppenheim 1998, b a š t u , p. 142-144.
 [60] Que Wiggermann 1986 interprète comme un esprit 
protecteur, intercédant auprès des divinités, tout comme 
lamassu, voir aussi Assante 2006, p. 201.
 [61] La notion de frontalité, nommée « en face » a été 
mise en relief par Moorey 2003, p. 31.
 [62] Asher-Greve 2006, p. 4-5, 13 et 35.

 [63] Assante 2006, p. 191-192. Pour Asher-Greve & 
Sweeney 2006, p. 153 et p. 160-161, ce type de femme 
nue serait plutôt un symbole de féminité idéale.
 [64] Assante 2006, p. 201.
 [65] Weygand 2020, étude de la gestuelle, p. 209-210. Ce 
geste des mains est reconnu comme une caractéristique 
iconographique des figurines nues de Mari, Sakal 2018, 
p. 227.
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À nos yeux, il indique davantage un signe d’ordre 
spirituel que la force sexuelle, même si elle n’est pas 
absente. Ainsi, la femme nue représentée seule aurait 
plutôt joué le rôle d’un génie protecteur que d’une 
divinité, permettant au fidèle d’entrer en relation 
avec les divinités, donc ayant réellement un pouvoir 
d’intercession [66], voire une puissance magique.

CONCLUSION

En définitive, quelles hypothèses peut-on retenir 
pour l’interprétation des femmes nues modelées en 
terre cuite de Mari ? Étant donné qu’elles paraissent 
souvent non en place ou isolées, en l’absence d’un 
contexte archéologique clair comme un sol, par 
exemple, il est difÏcile de le préciser [67] ; néanmoins, 
plusieurs approches sont envisageables. Les figu-
rines modelées en terre cuite correspondaient-elles 
au même personnage que la femme nue qui est 
représentée sur les sceaux-cylindres ? Peut-être ces 
femmes nues avaient-elles des fonctions diverses, 
selon les occasions ?
Lorsque la femme nue se trouve adossée aux cols de 

vase déposés dans des tombes, aménagées sous les 
maisons de Mari [68] (fig. 7, a-b), son rôle est clair : 
elle nous semble offrir, de la nourriture, de l’abon-
dance, de la protection, tout ce qui est nécessaire 
au défunt dans l’au-delà. Manifestement, la figurine 
appliquée de femme nue a été étroitement intégrée 
au rituel funéraire, au moment de l’enfouissement 
du corps. Il semble en être de même pour la figurine 
modelée TH.06.43, elle a été déposée dans le but 
d’apporter une aide au défunt [69]. Le fait qu’elle 
gisait cassée en deux fragments, l’un placé au-dessus, 
l’autre en dessous d’une jarre, et que l’on puisse 
les recoller, peut suggérer un acte volontaire, qui 

aurait été réalisé pendant la cérémonie funéraire [70]. 
Dans cette hypothèse, la figurine nue aurait servi à 
accomplir un rituel magique ou apotropaïque dans 
ce contexte funéraire.
On peut se demander pourquoi l’immense majo-

rité des figurines féminines nues, mises au jour à 
Mari [71], ont presque tout le temps été retrou-
vées cassées. Cette observation a été faite aussi 
sur d’autres sites [72], dans des niveaux du Bronze 
moyen ou récent. Selon Marchetti et Nigro, les favis-
sae d’Ebla contenaient, parmi d’autres objets, des 
figurines féminines nues modelées en terre cuite, 
cassées ou entières ; ils ont interprété ces dépôts 
comme étant liés au culte de la déesse Ishtar.
C’est encore l’abondance, la fécondité, la fertilité 

et aussi la force de vie que semblent indiquer les 
femmes nues se tenant les seins, qui sont figurées 
sur les moules à gâteau dégagés dans le grand palais 
royal de Mari. Ces mets étaient présentés lors de 
banquets royaux et vraisemblablement aussi lors de 
fêtes religieuses.
Quant aux nombreuses femmes nues, modelées se 

tenant debout, les mains jointes, posées à plat sur 
l’avant au niveau de la taille (comme TH.06.43 et 
M.50), qui ont été retrouvées en grand nombre sur le 
site, comment interpréter leur fonction ? Dans l’état 
actuel de la réflexion, ce type d’objets nous semble 
lié, avant tout, à un rituel de dévotion personnelle 
pratiqué dans des situations variées de la vie quo-
tidienne. Ces femmes nues avaient manifestement 
le pouvoir de faciliter l’accès des fidèles au monde 
divin. Plus que l’aspect sexuel, qui était certainement 
présent [73], il s’agissait surtout d’assurer un lien 
avec le surnaturel, une médiation féminine auprès 
d’une divinité ou bien de permettre une intervention 
d’ordre apotropaïque.

 [66] Nous sommes en accord avec Moorey 2003, p. 32, 
pour qui les femmes nues seraient un être bénéfique 
(« beneficient spirit »). En outre, pour Moorey cet esprit 
serait plutôt proche des mortels que des divinités.
 [67] L’analyse systématique du contexte de découverte 
des figurines de Mari (en cours) devrait permettre un 
éclairage. Néanmoins, elles semblent rarement avoir été 
découvert sur des sols.
 [68] Deux vases sur le col desquels sont fixées ces figurines 
de femme nue, placés comme offrande dans une tombe 
sous une maison d’époque Šakkanakku ; les ossements, 
en mauvais état, n’ont pas permis d’identifier le sexe des 
défunts, voir Jean-Marie 1999, tombe 733, p. 167 et tombe 
1053, p. 190. Figurines appliquées sur des vases : moins 
de 10 objets sur le total du lot, leur contexte de découverte 
reste à préciser.
 [69] Cette interprétation a été proposée par Pruss 2000, 
p. 187-188.

 [70] Selon Marchetti 1997, une figurine cassée 
volontairement ne pourrait plus être réutilisée.
 [71] L’hypothèse des figurines cassées intentionnellement 
sur le site de Mari avait déjà été posée lors d’une étude 
précédente, Weygand 2007, p. 271.
 [72] Marchetti & Nigro 1997, p. 22-40 ont étudié les deux 
favissae (début du Bronze moyen). Voir aussi la synthèse 
de Otto 2006, p. 130 et fig. 68, 1 et 2, ses observations 
sur la localisation des figurines dans les maisons, les rues 
et les places dans les niveaux datés du Bronze récent 
de plusieurs sites, en particulier Tell Bazi, de Munbaqa, 
Selenkahiyé.
 [73] Des femmes nues, les mains rassemblées au niveau 
de la taille, sur des lits en terre cuite ou bien un triangle 
féminin dessiné sur un lit, à Nippur, Mc Cown, Donald 
& Haines 1967, pl. 144,4 et 6 ; à Ishchali, des femmes 
nues, une main au-dessus du nombril et l’autre bras levé, 
couchées sur un lit, Hill, Jacobsen & Delougaz 1990, 
pl. 37 a, b et c (époque babylonienne ancienne).
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Les femmes nues modelées étaient-elles, dans cer-
tains cas, des représentations de parèdres des dieux 
principaux, puisqu’on les voit présentes auprès de 
diverses divinités sur la glyptique ?
Ce n’est pas impossible. Quelles sont les divinités 

du panthéon de Mari auprès desquelles les femmes 
nues modelées seraient intervenues ?
S’agirait-il du dieu Itur-Mer, patron de la ville, qui 

était probablement, d’après Lambert [74], une forme 
régionale de dieu de l’Orage, ou bien de Dagan lui-
même, dieu principal de Mari, ou Ninhursag/Šalaš, 
ou encore d’autres dieux [75] ?
Enfin ces femmes nues en terre cuite auraient-elles 

symbolisé un des aspects de la puissance d’Ishtar, 
divinité si présente à Mari ?
Cela est probable, car les attributs de cette déesse 

étaient multiples, ses qualités étant à la fois liées 
au féminin et au masculin. Elle était très vénérée à 
Mari pendant les périodes Ville II et Ville III [76] ; 
les temples dédiés au culte d’Ishtar ont été dégagés 
ou identifiés dans différentes parties de la cité [77].
La diversité des appellations et des attributs d’Ishtar, 

constatée pour Mari Ville II [78], a-t-elle perduré 
jusqu’au début du IIe millénaire ?
Ces questions restent ouvertes, en l’absence de 

témoignage clair d’ordre épigraphique [79] faisant 
le lien entre une figurine modelée et les divinités.
Vraisemblablement, les requêtes du fidèle étaient-

elles multiples ? Obtenir l’abondance, la fécondité, 
assurer sa descendance, la pluie, la force de vie, 
la protection de la maison, du clan familial et des 
ancêtres, détourner les esprits maléfiques… tout ce 
dont les êtres humains avaient besoin dans leur vie 
quotidienne.

À quelles sortes de personnes ce bon génie pouvait-il 
être utile, la vénération de la femme nue était-elle 
réservée principalement aux femmes ? Il n’en est 
rien, car nous constatons que les propriétaires des 
sceaux de Mari, sur lesquels figure la femme nue, 
sont des hommes, en particulier de hauts dignitaires 
au service des Šakkanakku (Iahdun-Lim et Zimri-Lim) 
ou bien Zimri-Lim lui-même [80]. 
Cela permet d’afÏrmer que la femme nue n’était 

pas seulement utile aux femmes. Elle était vénérée 
à Mari par un groupe élargi de fidèles, hommes ou 
femmes, parmi lesquels on comptait les personnages 
les plus considérés de la ville et peut-être aussi les 
plus humbles. Peut-être était-elle placée verticale-
ment dans la niche d’un mur ou sur un autel, dans 
les maisons ou dans les temples ?
Facilement transportables, ces femmes nues 

modelées en terre cuite, du type de celles qui ont 
été trouvées complètes en 2006 (TH.06.43) et en 
1933 (M.50), témoignent de l’existence des rituels 
domestiques et de la dévotion personnelle à Mari, à 
l’époque de la Ville III. 

 [74] Lambert 1985, p. 533-535. Ce même auteur note une 
prédominance du nombre de déesses vénérées à Mari : les 
18 déesses (dont la Dame du Palais, Ninhursag, Annunitum) 
reçoivent des listes d’offrandes plus importantes que les 
dieux (au nombre de 15), parmi les divinités connues de 
Mari, voir p. 528 ; différentes formes d’Ishtar sont vénérées 
à Mari dont l’Ishtar du palais, voir p. 526. Durand 2008 : 
Dagan, dieu majeur de Mari et sa parèdre Šalaš, p. 174 ; 
importance d’Ishtar, p. 198-199.
 [75] Pour l’importance de ces dieux dans les panthéons 
de Mari et de Terqa, voir Durand 2008, p. 171-264.
 [76] Chronologie, voir n. 1.
 [77] Le temple d’Ishtar proche de la porte ouest (Ville 
II et début Ville III, selon Margueron 2017, p. 238), les 
temples de Nini Zaza et d’Ishtarat (appellation A. Parrot, 
Ville II). Pendant la Ville III, une autre divinité féminine 
non identifiée, appelée Dame du Palais (B ê l e t - e k a l l i m ) 
ainsi que la déesse Ishtar/Eštar (E š t a r  š a  e k a l l i m ), 
sont vénérées dans des chapelles du grand palais royal, 
Margueron 2004, p. 484, Ziegler 1999, note 232, p. 40, 
Maniaczyk 2014, p. 48.

 [78] Lecompte 2013, p. 46. Cluzan 2019, p. 46, trois 
appellations d’Ishtar dans les trois temples de Mari 
d’époque Ville II (2550-2300 env. av. J.-C.) : « Ištar-uš 
(aspect mâle dominant) ; Ishtar-ṣarbat ou Ishtar des 
peupliers (appellation Parrot : Ninni-ZA.ZA) ; Gištarat ou 
Ishtar du Bišri (appellation Parrot : Ištarat).
 [79] Otto 2006, note 360, cite la mention, dans un texte 
d’Emar d’une grande poupée/figurine (« large doll/figurine » 
du sumérien ZA .NA  = p a s s u ) précédée d’un nombre, 
ligne 12 de l’inventaire n° 23, parmi des meubles, des 
récipients en bronze, des vêtements, voir Westenholz 
2000, p. 59. Il est impossible de préciser de quel matériau 
cette figurine était faite, si elle était nue ; une autre 
traduction possible est celle d’une pièce de jeu.
 [80] D’après les inscriptions sur les sceaux de Mari, 
les propriétaires étaient les suivants : Ili-Epuh, haut 
fonctionnaire de Iahdun-Lim, deux empreintes de sceaux 
du roi Zimri-Lim lui-même, le cylindre III et le cylindre 
IV, deux sceaux différents gravés avec le même motif 
appartenant à Yasîm-Sûmû, haut fonctionnaire de Zimri-
Lim, donc des hommes uniquement, Barrelet & Parrot 
1959, p. 160, 166-167 ; Beyer & Charpin 1990, p. 619-623.
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